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Toute utilisation de ce rapport dans une perspective diff érente de celle de la prévention des accidents 
– par exemple celle de défi nir des responsabilités, et a fortiori des culpabilités individuelles ou collec-
tives – serait en totale opposition avec les objectifs de ce rapport, les méthodes utilisées pour le bâtir, 
la sélection des faits recueillis, la nature des questions posées et les concepts qu’il mobilise, auxquels la 
notion de responsabilité est étrangère.  Les conclusions qui pourraient alors en être déduites seraient 
donc abusives au sens littéral du terme.
En cas d’incohérence entre certains mots et termes, la version en néerlandais fait foi.

Version initiale : 05/2014
Version 1 : 09/2014
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DEfInITonS

Boîte d’essieux  Support entourant les roulements et à l’intérieur duquel tourne la fusée 
d’essieu 

Bande de roulement  La bande de roulement d’une roue est la surface de contact entre la roue 
et le rail 

Bogie  Le bogie se compose de deux ou plusieurs essieux montés sous un bâti 
équipé de suspensions, fixé de façon mobile autour d’un axe vertical sous 
le châssis du wagon 

Boudin de roue Rebord relevé de la roue qui repose sur la face latérale intérieure du rail
CEPT Conférence Européenne des Postes et des Télécommunications
CER Community of European Railway and Infrastructure Companies
Corps d’essieu Partie de l’essieu comprise entre les deux roues 
CVT  Régime de contre-voie ; en Belgique, les trains circulent normalement sur 

la voie de gauche d’une ligne à double voie ; en régime de contre-voie, les 
trains circulent à droite, c’est-à-dire en sens opposé à la direction normale 
de circulation (voie normale).

ECC Electronic Communications Committee au sein du CEPT
EF Entreprise ferroviaire
EIRENE European Integrated Railway Radio Enhanced Network
ERFA European Rail Freight Association
Essieu Monté Ou trein de roues ; ensemble composé d’un essieu et de deux roues
EVIC European Visual Inspection Catalogue
EWT European Wheelset Tracebility 
Fusée d’essieu Partie de l’essieu qui fait saillie à l’extérieur des roues 
GCU General Contract of Use for Wagons 
GI Gestionnaire d’infrastructure
IBPT Institut Belge des services Postaux et des Télécommunications
Portée de calage  Partie de l’essieu sur laquelle les roues sont frettées 
Régime de voie normale  Régime de circulation normal, les trains circulant à gauche sur le réseau 

ferroviaire belge 
RNV Registre national de véhicules
Roues bandagées  Roues composées de deux parties : une jante centrale et un bandage en 

acier constituant la surface de roulage et qui peut être remplacé en cas 
d’usure

Roues monobloc Roues d’un seul tenant 
RSEIF Règlement de sécurité de l’exploitation de l’infrastructure ferroviaire 
SSICF Service de Sécurité et d’Interopérabilité des Chemins de Fer 
Traffic Control (TC)  Dispatching central qui assure le suivi de tous les mouvements de trains 

sur le réseau ferroviaire belge
TSI / STI  Spécifications Techniques d’Interopérabilité (Technical Specifications for Inte-

roperability) telles que reprises dans les arrêts de la Commission européenne
UIC Union Internationale des Chemins de fer 
UIP International Union of Wagon Keepers
UIRR International Union for Road-Rail Combined Transport
UNIFE Union des Industries Ferroviaires Européennes
VPI  « Vereinigung der Privatgüterwagen-Interessenten » – association alle-

mande de propriétaires de wagons de marchandises. L’une de ses activi-
tés porte sur la normalisation des activités d’entretien à effectuer sur les 
wagons de marchandises de ses membres.
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1. resume
Le mardi 19 février 2013 à 16h43, le train de marchandises E47582, composé de 22 wagons char-
gés de cuivre, déraille sur la voie B de la ligne 53, à hauteur de la bifurcation de Hever.
Au total, 6 wagons sortent de la voie, en l’occurrence les wagons en position 14 à 19.

Le train de marchandises a quitté sa gare d’origine en Pologne pour rejoindre sa destination fi nale 
en France. Le passage en transit sur l’infrastructure d’Infrabel est assuré par SNCB Logistics. Les 
wagons de marchandises sont de type Schimms et appartiennent à l’entreprise ferroviaire polo-
naise PKP-Cargo.

Aucune victime n’est à déplorer, mais les dégâts au matériel roulant, au chargement et à l’infras-
tructure sont considérables. La circulation des trains sur la ligne 53 entre Mechelen et Leuven est 
restée interrompue pendant plusieurs jours.

Avant de dérailler, le train de marchandises E47582 croise le train de voyageurs E2736 (Sint-
Niklaas – Leuven) à l’arrêt en gare de Wespelaar Tildonk. Le conducteur de ce train remarque des 
étincelles à l’arrière du train de marchandises et en informe le Traffi  c Control. Le Traffi  c Control 
prend contact avec le conducteur du train de marchandises mais la communication est interrom-
pue en cours de conversation. Le conducteur du train de marchandises reprend contact avec le 
Traffi  c Control et se voit donner l’instruction de ralentir lentement pour s’engager dans le faisceau 
de Muizen. Le train de marchandises ralentit et déraille à hauteur de la bifurcation de Hever; il 
n’atteint donc pas l’embranchement vers le faisceau de Muizen.

Un essieu brisé du wagon 14 a été retrouvé à l’endroit du déraillement.

L’examen des traces réalisé en amont du déraillement a révélé que l’essieu du 14e wagon était 
déjà brisé 17 kilomètres avant l’endroit du déraillement.

L’organisme d’enquête a fait procéder à un examen non destructif sur les deux sections de l’essieu 
ainsi que sur les surfaces de rupture par un laboratoire accrédité.
Cet examen non destructif, conjugué à l’examen des traces eff ectué sur place et en atelier, a mon-
tré que l’essieu brisé était l’essieu antérieur du bogie avant du wagon 14 (considéré dans le sens 
de la marche).

L’examen non destructif révèle que l’essieu s’est brisé suite au dépassement de la valeur de résis-
tance à la fatigue

Les impacts endurés et la corrosion présente sous le revêtement entraînent un abaissement de la 
tenue à la fatigue de l’essieu. En présence d’une charge maximale permanente des wagons, cette 
tenue à la fatigue réduite de l’essieu est dépassée, ce qui entraîne l’amorçage d’une fi ssure qui va 
se propager progressivement jusqu’à induire le bris total de l’essieu. 

Selon l’hypothèse retenue par l’organisme d’enquête, la cause directe de l’accident est la dévia-
tion de la trajectoire de circulation du bogie et de l’essieu brisé, combinée au ralentissement du 
train et au franchissement d’un croisement à aiguilles.

La cause indirecte est la non-découverte en temps opportun des fi ssures de fatigue, des traces 
d’impact et de la corrosion sur l’essieu d’un train de roues, ce qui a entraîné la rupture de ce dernier. 
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Les rapports d’enregistrements émanant de l’atelier où  la dernière révision du wagon 14 a été ef-
fectuée, en 2009, ne permettent pas de déterminer d’une part si l’enduit dont l’essieu était revêtu 
a été enlevé puis réappliqué et d’autre part si, lors de l’inspection après l’enlèvement de l’enduit, 
une corrosion et des traces d’impact sur le corps de l’essieu ont été constatées.
La corrosion et les impacts sur l’essieu peuvent entraîner la formation de fissures et finalement 
réduire la tenue à la fatigue. 

Par ailleurs, lors de multiples contrôles et inspections visuelles effectués en divers lieux de l’Union 
Européenne depuis 2009, aucune anomalie n’a été constatée sur l’essieu antérieur du wagon 14. 
Ce n’est pas complètement illogique dès l’instant où les traces d’impact et la corrosion sur l’essieu 
brisé du wagon 14 se trouvaient sous l’enduit.

Durant les inspections visuelles des essieux des wagons 13 et 14, effectuées après l’accident dans 
un atelier de SNCB Technics, un certain nombre de constatations notables ont été effectuées, entre 
autres : 

•	  des diamètres d’essieux différents pour les essieux montés sur un même bogie ; 
•	  des écarts au niveau du diamètre de la fusée d’essieu et du roulement d’un même essieu ; 
•	un type de roulements et un graissage de roulements différents sur le même essieu.

Au niveau européen, il en ressort qu’en dépit de la mise en place d’entités en charge de la mainte-
nance (ECM), l’harmonisation au sein des ateliers européens est insuffisante pour assurer partout 
une révision, un contrôle et un entretien de qualité des wagons de marchandises.

À l’issue de la pesée de contrôle du chargement du wagon 14 qui s’est répandu sur les voies lors 
de l’accident, l’organisme d’enquête ne peut déterminer avec exactitude si, le jour de l’accident, 
le wagon était ou non en surcharge. On peut toutefois déduire de l’historique de chargement 
du wagon 14 établi depuis 2009 qu’en règle générale, le wagon était chargé jusqu’à sa capacité 
maximale ou juste en dessous de cette dernière.

Les inscriptions relatives au chargement présentes sur divers wagons du train E47582 permettent 
de faire en sorte que la masse brute maximale totale de 80 t soit dépassée et donc  donner lieu à 
un dépassement de la charge maximale admissible par essieu, soit 20 tonnes par essieu de 160 mm 
de diamètre.
. 



Suite aux constatations après l’accident sur les wagons 13 et 14, comme indiqué ci-dessus, le 
propriétaire polonais des wagons de marchandises a fait procéder à un audit de qualité auprès de 
l’atelier sous-traitant ayant eff ectué les révisions pour son compte. Suite aux résultats de cet audit, 
il a décidé de ne plus confi er l’entretien à cet atelier.

Par ailleurs, il est apparu qu’une interaction temporaire est intervenue entre le signal GSM-R et un 
réseau GSM public, juste après Boortmeerbeek. La communication entre le poste de signalisation, 
Traffi  c Control, et le conducteur du train de marchandises a été brièvement interrompue. Le ralen-
tissement du train n’a par conséquent pu être enclenché que 1667 mètres plus loin.
Les étincelles constatées à l’arrière du train par un autre conducteur pouvaient avoir plusieurs 
causes. Elles ont été interprétées comme résultant d’un frein bloqué. 
Les règles du gestionnaire de l’infrastructure ne défi nissent aucune mesure indiquant la manière 
dont doit s’arrêter un train ayant un frein bloqué ou, par extension, sur lequel des étincelles ont 
été constatées à hauteur des wagons . Le poste de commande du gestionnaire de l’infrastructure 
a évalué ses procédures internes de communication avec les conducteurs de train dans le cas 
d’incidents similaires et en a discuté avec les régulateurs de ligne du service concerné.

En ce qui concerne l’interaction possible entre les réseaux UMTS sur la bande 900 MHz des réseaux 
GSM publics et le réseau GSM-R, il n’y a actuellement pas en Belgique, contrairement à quelques 
autres pays européens, de règles concernant :

•	 l’obligation de concertation entre les opérateurs GSM publics et le gestionnaire du réseau 
GSM-R de l’infrastructure ferroviaire.

•	 l’implantation de mâts GSM publics en relation avec l’utilisation du réseau GSM-R de l’infras-
tructure ferroviaire.

8
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Suite à cet accident, l’organisme d’enquête a formulé trois recommandations. 

Une première recommandation adressée à l’autorité nationale de sécurité concerne la supervi-
sion des inspections, entretiens et révisions des essieux et des roues des wagons de marchan-
dise qui ont lieu au sein des entités en charge de la maintenance (ECM). Plus spécifiquement les 
recommandations qui concernent les procédures, les rapports/enregistrement, les contrôles et 
la traçabilité des entretiens effectués dans des ateliers que des organismes certifiés contrôlent.

Une deuxième recommandation adressée à l’autorité nationale de sécurité se réfère au suivi des 
procédures et des règles pour la détermination de la charge de sorte que la charge maximale par 
essieu ne puisse être dépassée lors de l’utilisation des wagons 

Une troisième recommandation adressée au régulateur national des télécommunications1 et à 
l’autorité nationale de sécurité concerne les possibles interactions entre et les réseaux GSM pu-
blics et le réseau GSM-R du réseau ferroviaire belge.

Dans le but de tirer des leçons de cet accident et d’améliorer la sécurité de l’exploitation ferro-
viaire, ce rapport d’enquête de sécurité est envoyé :

•	 au Freight Focus Groupe et au groupe de travail des organismes de  certification des ECM qui 
opèrent tous les deux sous l’égide de l’ERA

•	 au régulateur national des télécommunications (IBPT) et aux opérateurs publics de télépho-
nie mobile en Belgique.

1 Le destinataire d’une recommandation est l’autorité de surveillance qui a compétence sur certains acteurs. Pour le secteur ferroviaire, 
c’est l’autorité nationale de sécurité; pour les opérateurs GSM publics, il s’agit du régulateur des télécommunications.
Mais ce sont les acteurs, sous la tutelle de l’autorité de surveillance, qui doivent finalement mettre en pratique les recommandations.



10

2. les faits imméDiats
2.1. l’événement
2.1.1. Description De l’événement
Le mardi 19 février 2013 à 16h36, le conducteur du train de voyageurs E2736 (Sint-Niklaas – 
Leuven) à l’arrêt signale au Traffi  c Control qu’il a constaté des étincelles au niveau des derniers 
wagons d’un train de marchandises qui vient de le croiser.

A 16h38, le régulateur de ligne prend contact avec le conducteur du train de marchandises 
E47582, mais la communication est interrompue après 30 secondes.

A 16h39, le régulateur de ligne prend contact avec le sous-chef de station de la cabine de signali-
sation EBP (bloc 5) de Mechelen et, après concertation, prend la décision de dévier le train E47582 
vers le faisceau de Muizen via le signal H-T.5. L’objectif consiste à éviter que les passages à niveau 
restent fermés pendant un laps de temps prolongé.

A 16h39, le régulateur de ligne informe le conducteur du train de marchandises E47582 qu’on 
suspecte un frein bloqué à l’arrière de son train et lui demande de s’engager à vitesse réduite dans 
le faisceau de Muizen.

A 16h42, les wagons situés de la 14e à la 19e position du train de marchandises E47582 déraillent 
sur la traversée de voie AW 03U, à hauteur de la bifurcation (Y) de Hever.

A 16h43, le train E47582 s’immobilise à la borne BK43900, au-delà du passage à niveau 7 : le 
conducteur du train appelle le Traffi  c Control en signalant que le train est à l’arrêt à hauteur du 
signal d’entrée du faisceau de Muizen et que le circuit de freinage est hors pression

Un essieu brisé provenant du premier wagon déraillé est retrouvé à l’endroit du déraillement.

Une fois le déraillement signalé, la circulation des trains sur la ligne 53 entre Mechelen et Leuven 
est immédiatement interrompue.

Les dégâts à l’infrastructure sont considérables, mais ni blessés, ni décès ne sont déplorés.

Suite au déraillement, la circulation des trains entre Mechelen et Leuven reste interrompue pen-
dant plusieurs jours.
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2.1.2. Description Du site
Le déraillement s’est produit à la traversée de voie de voie 03U de la ligne 53, voie B, à hauteur de 
la bifurcation vers la ligne 27B. La bifurcation en Y, dite « Y de Hever », est située à proximité du 
passage à niveau 8 de la Stationsstraat à Hever, après avoir franchi la gare de Hever en direction de 
Muizen-Mechelen. Le site du déraillement se trouve aux coordonnées géographiques 50°99’86” 
de latitude nord et 4°53’56” de longitude est.

Illustration 1a - Carte générale du lieu de l’accident

Illustration 1b - Carte détaillée du lieu de l’accident
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2.1.3. services De secours
Aucune victime n’est à déplorer et il n’y a pas de marchandises dangereuses à bord mais le maté-
riel roulant et l’infrastructure ferroviaire ont subi des dégâts matériels. Le service de secours 112 
n’est pas appelé et aucun plan catastrophe n’est activé.
La police communale et la police des chemins de fer se rendent sur place et dressent les consta-
tations nécessaires.

2.1.4. Décision D’ouvrir une enquête
Le déraillement de Hever répond aux critères d’un accident tel que visé à l’article 45 § 1er de la loi 
du 19 décembre 2006 2 relative à la sécurité d’exploitation ferroviaire et par extension à l’article 4 § 
1er, § 5 y associé de l’arrêté royal du 16 janvier 2007 3 fi xant certaines règles relatives aux enquêtes 
sur les accidents et incidents ferroviaires.

L’organisme d’enquête décide d’ouvrir une enquête le 19 février 2013.

La décision est confi rmée aux parties concernées dans un courrier daté du 25 février 2013.

La notifi cation à la European Railway Agency est transmise le 25 février 2013.

Etant donné que des wagons immatriculés en Pologne sont impliqués dans l’accident, l’organisme 
d’enquête polonais en est informé 4 et des contacts sont pris avec le détenteur des wagons polonais. 

2 Loi du 19 décembre 2006, art 45. En plus des accidents graves, l’organisme d’enquête peut eff ectuer des enquêtes sur 
les accidents et incidents qui, dans des circonstances légèrement diff érentes, auraient pu conduire à des incidents graves, y 
compris les défaillances techniques au niveau des sous-systèmes structurels ou des constituants d’interopérabilité du système 
ferroviaire à grande vitesse ou conventionnel.
3 A.R. du 16 janvier 2007, art 4. Sur la base de l’article 45 de la loi, dans sa décision d’eff ectuer ou non une enquête sur un accident ou 
incident qui, dans des circonstances légèrement diff érentes, aurait pu conduire à un accident grave, y compris les défaillances techniques au 
niveau des sous-systèmes structurels ou des constituants d’interopérabilité du système ferroviaire à grande vitesse ou conventionnel, l’orga-
nisme d’enquête tient compte des éléments suivants :
  1° la gravité de l’accident ou de l’incident ;
  5° la mesure dans laquelle une enquête contribuera à l’amélioration de la sécurité ferroviaire et à la prévention d’accidents et incidents 
semblables.
  La décision de procéder à l’enquête est prise par l’organisme d’enquête de manière autonome.
4 Loi du 19 décembre 2006, art 48. Les organismes homologues d’un autre État membre de l’Union européenne sont invités à participer à 
une enquête chaque fois qu’une entreprise ferroviaire établie et agréée dans cet État membre est impliquée dans l’accident ou l’incident.
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2.1.5. composition De l’équipe D’enquête
L’équipe interne est constituée de l’enquêteur principal et d’un enquêteur en charge. D’autres enquê-
teurs prêtent main-forte à l’enquêteur en charge.

Par ailleurs, il est également fait appel à l’expertise externe :
•	  d’un spécialiste indépendant en matériel roulant, via Belgorail, pour la réglementation rela-

tive à la construction, à l’entretien et aux inspections des wagons de marchandises ;
•	  du laboratoire de SNCB-Holding pour l’analyse de l’essieu brisé.

2.1.6. conDuite De l’enquête
L’enquête s’est déroulée avec la plus grande ouverture possible à l’égard des parties concernées. 
L’organisme d’enquête souhaite explicitement insister sur le fait qu’il s’agit d’une enquête de sé-
curité et que ses résultats ne peuvent être envisagés que dans cette seule perspective.

2.1.6.1. Généralités

Le 19 février 2013 aux alentours de 17h45, l’organisme d’enquête est contacté par la police des 
chemins de fer à propos du déraillement survenu à Hever. L’enquêteur de garde se rend sur place 
sans délai.

Le soir du déraillement, une discussion est menée sur place avec les différents intervenants et des 
informations sont recueillies entre autres auprès des personnes suivantes :

•	  le leader d’Infrabel;
•	  l’enquêteur d’Infrabel;
•	  la police des chemins de fer;
•	  le conducteur du train de marchandises E47582;
•	  des représentants de SNCB Logistics.

Les wagons 12 à 22 et leurs chargements sont temporairement tenus à la disposition de l’orga-
nisme d’enquête.
Les wagons 13 à 19 sont inspectés sur place ainsi que dans le faisceau de Muizen situé à proximité.
Le chargement des wagons déraillés 13 à 19 est transbordé vers d’autres wagons de marchandises.
Ces autres wagons sont emmenés avec les wagons 12, 20, 21 et 22 jusqu’au Gent-Zeehaven où 
leurs masses brutes sont pesées. Une fois le pesage effectué, les wagons et leur chargement sont 
libérés à Gent.

L’organisme d’enquête conserve l’essieu brisé et les autres pièces (essieux intacts, trains de roues, 
châssis) du wagon 14 pour les examiner de manière plus approfondie. 
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Les 20, 21 et 22 février, l’organisme d’enquête procède à l’examen des traces sur les lieux de l’acci-
dent ainsi qu’en amont, jusque Holsbeek, soit à plus de 17 kilomètres du lieu du déraillement.
Les opérations de remise sur rails se poursuivent de jour.:

•	  Pesage:
•	  les wagons 1 à 11 sont libérés et acheminés à leur destination fi nale pour y être pesés;
•	 la masse brute des wagons 12 à 22 inclus est pesée à Gent-Zeehaven, soit dans les 

wagons originaux, soit dans les wagons où a été transbordé le chargement .

•	 Inspection
•	  Les wagons 1 à 13 sont inspectés à Muizen peu de temps après l’accident ;
•	  Les wagons 20, 21 et 22 sont inspectés sur place ;
•	  Le wagon 13 est acheminé jusqu’à l’atelier de CHW à Antwerpen, puis à l’atelier de SNCB 

Technics à Gentbrugge ;
•	  Les restes du wagon 14 sont acheminés à l’atelier de SNCB Technics à Gentbrugge.

•	  Examens non destructifs :
•	  Ils sont réalisés sur les essieux complets, les boîtes d’essieux, les fusées d’essieux et les 

roulements du wagon 13 et du wagon 14.

L’organisme d’enquête désigne un laboratoire indépendant accrédité pour réaliser les tests non des-
tructifs et l’étude des surfaces de rupture de l’essieu brisé du wagon 14.

L’organisme d’enquête désigne un expert indépendant pour contrôler l’évolution des règles na-
tionales et internationales relatives à la construction, à l’entretien périodique et au contrôle, ainsi 
que leur interopérabilité.

Par ailleurs, des informations complémentaires sont demandées auprès des diff érents services 
d’Infrabel, de SNCB Logistics, des ateliers de SNCB Technics, de PKP-Cargo et du SSICF.

2.1.6.2. méthoDoloGie D’analyse Générale D’un acciDent

La méthode d’enquête se présente comme suit :
•	Collecte d’informations sur place par les enquêteurs, comparaison des rapports et des dé-

clarations des diff érents intervenants concernés dans le cadre de l’accident avec les constats 
dressés par les enquêteurs. Les résultats qui en découlent donnent souvent lieu à des de-
voirs d’enquête ou à des entretiens ultérieurs et déterminent ainsi l’orientation de l’enquête. 
L’exactitude et la pertinence de chaque information sont contrôlées ;

•	Analyse des informations pouvant mener à la détermination des causes directes et indi-
rectes de l’accident. L’analyse a non seulement pour objectif d’identifi er les causes mais 
aussi de contrôler si tous les systèmes de gestion de la sécurité ont fonctionné ;

•	 Suite aux analyses, il peut éventuellement s’avérer nécessaire de réunir une série de rensei-
gnements complémentaires ou de remplir certains devoirs d’enquête ;

•	 Les conclusions défi nitives sont tirées ;
•	 Les parties concernées sont informées des résultats mis en lumière durant l’enquête ;
•	 Les parties concernées sont autorisées à formuler auprès de l’organisme d’enquête les me-

sures qu’elles ont déjà prises à la suite de l’accident ;
•	Dans la mesure du possible et pour autant que ce soit nécessaire, l’organisme d’enquête 

détermine des recommandations de sécurité qui peuvent être formulées à la suite de l’acci-
dent. Les recommandations de sécurité formulées par l’organisme d’enquête sont « goal-
oriented » et ont pour objectif d’améliorer la sécurité du réseau ferroviaire ;

•	 Les recommandations de sécurité sont transmises au SSICF qui surveille les actions entre-
prises par les parties concernées afi n de veiller à ce qu’une suite soit donnée aux recom-
mandations formulées ;
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•	Avant que le rapport définitif ne soit publié, un rapport provisoire est adressé à toutes les 
parties concernées par l’accident – rapport provisoire sur lequel elles peuvent formuler 
leurs commentaires. Ces derniers sont renvoyés à l’organisme d’enquête qui peut en tenir 
compte ou non dans son rapport final ;

•	Rédaction et publication du rapport final.

2.1.6.3. enquête technique  

L’enquête technique peut être subdivisée comme suit : 

•	 Examen du matériel roulant, incluant : 
•	 La construction de nouveaux wagons ou la transformation de wagons existants, et les 

matériaux utilisés à cet effet ;
•	 Les contrôles effectués avant le départ d’un train ;
•	 Les inspections et contrôles des wagons ;
•	 L’entretien périodique ;
•	 L’historique des chargements ;
•	 Les méthodes d’exécution de l’entretien.

•	 Examen de l’infrastructure ferroviaire, incluant :
•	 Le système de communication entre les trains et les cabines de signalisation ;
•	 La signalisation ;
•	 Le fonctionnement des dispositifs de voie (appareils de voie) ;
•	 Le fonctionnement des détecteurs le long des voies.

Le travail est effectué sur la base des éléments suivants :
•	 Les rapports des premières déclarations et interrogatoires effectués par Infrabel, SNCB Logis-

tics et la police des chemins de fer ;
•	 Les mesures et constats effectués sur place par Infrabel et SNCB Logistics ;
•	 Les prescriptions techniques et les documents applicables le jour de l’accident ;
•	 Les informations obtenues d’Infrabel, de SNCB Logistics, de PKP-Cargo et du SSICF.

L’enquête technique a pour objectif d’élaborer le scénario le plus probable de l’accident et de 
procéder à l’analyse des éléments qui le sous-tendent.

2.1.6.4. analyse Du système De Gestion De la sécurité (sGs)

Outre l’analyse technique, l’organisme d’enquête peut examiner le système de gestion de la sécu-
rité (SGS) 5.
Un certain nombre de faits constatés lors du déraillement donnent lieu à l’examen du SGS en 
relation, par exemple, avec les constats suivants:

•	 la rupture survenue sur le corps d’essieu d’un des essieux montés du wagon 14 ;
•	 aucun appel de détresse GSM-R n’a été émis par le train de marchandises.

5 Loi du 19 décembre 2006 art « système de gestion de la sécurité » : l’organisation et les dispositions établies par le gestionnaire de l’infras-
tructure ferroviaire ou une entreprise ferroviaire pour assurer la gestion sûre de ses activités
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2.1.6.5. information aux parties concernées 

Durant l’enquête, les parties concernées sont régulièrement informées des progrès de l’enquête 
et des résultats intermédiaires de l’organisme d’enquête, ce qui leur permet, le cas échéant, de 
prendre des mesures afi n d’améliorer la sécurité et de les communiquer à l’organisme d’enquête.

Ces concertations permettent à l’organisme d’enquête de demander des compléments d’infor-
mation et d’entamer une discussion relative aux résultats intermédiaires. 

Les concertations suivantes ont eu lieu :
•	 22/02/2013: réunion d’échange organisée sur place avec toutes les parties concernées ;
•	 28/02/2013: réunion d’échange avec toutes les parties concernées ayant donné lieu à des 

conventions sur les informations à échanger ;
•	 14/6/2013 en 5/8/2013 :discussion sur l’examen non destructif de l’essieu brisé.

2.1.6.6. le rapport

Structure du rapport
La structure du rapport est conforme aux directives européennes et est basée, dans la mesure du 
possible, sur le format recommandé par l’ERA.

Publication du rapport
Dans un premier temps, le projet de rapport est présenté aux parties concernées afi n qu’elles 
puissent communiquer leurs remarques éventuelles.
Cette consultation n’a pas pour but de modifi er le rapport rédigé par l’organisme d’enquête mais 
de donner aux parties concernées la possibilité de réagir au projet de rapport et de le commenter, 
notamment en y recherchant les lacunes ou les erreurs factuelles.

Les parties sont donc informées que certaines de leurs remarques peuvent être acceptées et re-
prises dans le rapport tandis que d’autres, importantes mais allant à l’encontre de la vision déve-
loppée par l’organisme d’enquête concernant les remarques, peuvent être annexées au rapport.
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2.2. circonstances De l’événement
2.2.1. acteurs concernés
Un certain nombre d’entreprises belges et européennes sont impliquées dans l’accident.

2.2.1.1. ictra

ICTRA6 est le département ITC de SNCB Holding, qui installe et entretient le réseau GSM-R pour 
les chemins de fer belges. Le réseau GSM for Railways assure la communication entre le Traffic 
Control et les trains, de même qu’entre les trains se trouvant dans une zone proche. Il assure 
également le renvoi automatique des appels de détresse GSM-R émis vers les trains proches et 
vers le Traffic Control. Dans le cadre de la présente enquête, il est procédé à la vérification de la 
communication effectuée via le réseau GSM-R.

2.2.1.2. Gestionnaire D’infrastructure infrabel

Infrabel se charge de la gestion de l’infrastructure ferroviaire et de la circulation sur cette dernière. 
L’entreprise est divisée en trois directions principales:

•	Direction Accès réseau;
•	Direction Réseau;
•	Direction Infrastructure.

Les directions d’Infrabel plus particulièrement concernées par l’accident sont les suivantes : 
•	 La direction Infrastructure qui gère l’infrastructure ferroviaire sur le terrain ainsi que les ca-

bines de signalisation ; cette direction assure également la réparation de L’infrastructure 
après l’accident;

•	 La direction Réseau qui gère les cabines de signalisation et assure le contrôle du trafic (Traffic 
Control);

•	 La direction Accès Réseau, qui est entre autres en charge de la sécurité sur le lieu de l’accident. 

2.2.1.3. entreprise ferroviaire sncb loGistics

SNCB Logistics est une entreprise autonome et un opérateur de fret ferroviaire agréé. Le trajet du 
train de marchandises E47582 sur le territoire belge a été assuré par SNCB Logistics.

2.2.1.4. pKp-carGo

PKP-Cargo est une entreprise ferroviaire polonaise, propriétaire de l’ensemble des 22 wagons com-
posant le train de marchandises. Le train a été chargé et composé à Glogow, en Pologne. La com-
position et le départ du train de marchandises ont eu lieu en Pologne, à la gare de formation de 
Wroblin Glogowski, où a eu lieu la visite d’inspection du train. PKP-Cargo a assuré le trajet du train 
sur le territoire polonais, depuis Wroblin Glogowski jusqu’à la frontière allemande à Wegliniec - Bie-
lawa Dolna. Le chargement des wagons a été effectué par le fournisseur des marchandises KGHM 
Polska Miedź S.A.

2.2.1.5. Db schenKer rail DeutschlanD

DB Schenker Rail Deutschland a assuré le transport sur le territoire allemand, depuis la frontière ger-
mano-polonaise à Bielawa Dolna jusqu’à la frontière belgo-allemande à Montzen – Aachen-West.

6 H-ICTRA:  depuis la fin de 2013 dans la restructuration des chemins fers ICTRA a été transféré au service 1-ICT 12 d’Infrabel
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2.2.2. composition Du train De marchanDises Déraillé
Le train de marchandises E47582 est composé d’une locomotive et de 22 wagons de marchandises.
Tous les wagons sont du même modèle, type Simms 425SA, et sont chargés de cuivre. 
Voir le bordereau de chargement et la lettre de voiture en annexe 1.

2.2.3. Description De l’infrastructure et Du Dispositif De siGnalisation

2.2.3.1. Dispositif De siGnalisation:

Depuis l’embranchement du Dijlebrug à Leuven jusqu’à la gare de Hever, la ligne 53 est équipée 
de système de signalisation ETCS, combiné aux signaux latéraux classiques. A l’endroit de l’acci-
dent, soit à la bifurcation de Hever, juste après la gare de Hever, la ligne n’est plus équipée en 
ETCS. Les signaux L-U.5 et H-T.5 sont des signaux commandés au départ de la cabine de signalisa-
tion EBP de Mechelen, tandis que les signaux latéraux précédents sont des signaux automatiques 
non commandés. L’implantation des signaux est représentée sur l’illustration 2.

2.2.3.2. les voies 

La ligne 53 est équipée de deux voies électrifi ées avec caténaires supérieures. La bifurcation Y de 
Hever se situe en aval du passage à niveau 8 sur la Stationsstraat, juste après la gare de Hever ; 
cette bifurcation permet la jonction entre la ligne 53 en provenance de Leuven et la ligne 27 en 
direction de Bruxelles (et inversement). La liaison est réalisée par la ligne 27B.
Plusieurs appareils de voie se trouvent à l’endroit du déraillement :

•	 l’aiguillage simple 02U BK 44.493 permettant de passer de la voie B de la ligne 53 à la voie B 
de la ligne 27B est commandé depuis la cabine de signalisation de Mechelen ;

•	 la traversée 03U BK 44.396 permettant le passage de la voie A de la ligne 53 vers la voie A de 
la ligne 27B, la voie B de la ligne 53 étant croisée

•	 l’aff ectation des voies empruntées et la commande des appareils de voie et signaux allant 
de pair sont assurées depuis la cabine de signalisation EBP de Mechelen.

Illustration 2: Emplacement des signaux

2.2.4. equipements De communication
Le train de marchandises E47582 est équipé d’un système de communication GSM-R grâce au-
quel le conducteur du train peut entre autres communiquer avec le Traffi  c Control et les trains se 
trouvant à proximité. Le système peut également émettre des appels de détresse.

Signal L-U.5
affi  che une restriction. 

Le train doit ralentir

Signal H-T.5
est ouvert pour diriger à vitesse 
réduite le E47582 vers le bundel 

de Muizen

Plaats ontsporing

Sens de circulation 
du E47582
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Le « GSM for Railways » (GSM-R) est une norme internationale régissant le réseau paneuropéen de 
communication radio numérique. Le GSM-R supporte les services de transfert de la parole et de 
données et assurera le soutien radio du système de signalisation européen ERTMS (European Rail 
Traffic Management System) / ETCS (European Train Control System).
En Europe, le réseau radio numérique GSM-R fonctionne sur les mêmes bandes de fréquence que 
celles allouées par la Commission Européenne.

Il permet d’exécuter des appels groupés, de gérer l’ordre de priorité des appels et d’enregistrer toutes 
les conversations.
Le réseau ferroviaire est intégralement équipé du réseau GSM-R.
De même, le matériel ferroviaire doit obligatoirement en être équipé.
Les conversations au sein du réseau GSM-R sont enregistrées au moyen du système ETRALI.

2.2.5. travaux effectués à l’enDroit De l’acciDent ou Dans ses environs immé-
Diats

Il n’y avait pas de travaux en cours d’exécution dans les environs de l’endroit de l’accident.

2.2.6. Déclenchement Du plan D’urGence ferroviaire et sa chaîne D’événe-
ments

16h43 Signalement par le conducteur du train de marchandises E47582 que le train est 
à l’arrêt à hauteur du signal d’entrée du faisceau de Muizen et que le circuit de 
freinage est hors pression.

16h43 Signalement du répartiteur de traction (haute tension caténaire) indiquant la cou-
pure de la tension caténaire depuis l’Y de Hever et jusqu’à Mechelen.

16h44 Le conducteur du train E47582 signale au Traffic Control que le train a déraillé. 
16h55  La cabine de signalisation de Mechelen est informée du déraillement. 
16h46 Le train de voyageurs E8388 qui suivait est retenu à quai par le TC à hauteur de 

Haacht ; le conducteur signale qu’il n’a plus de courant à la caténaire.
16h45-17h00 Les trains se dirigeant vers le lieu de l’accident sont informés par le TC qu’ils doivent 

s’arrêter. 
16h50 Le Traffic Control reprend contact avec le conducteur du train E47582 pour faire le 

point de la situation ; le conducteur indique que 5 wagons ont déraillé. Le conduc-
teur reçoit la confirmation que la voie adjacente est bloquée.

16h52 La cabine de signalisation de Leuven s’identifie auprès du TC et indique qu’elle a 
été informée du déraillement par la cabine de signalisation de Mechelen.

16h53  Le Traffic Control intime l’ordre au conducteur du train E4138 de rester à quai à 
Hambos.

17h00  Le train 47582 n’a pas encore été déclaré en détresse ; la demande est formulée de 
le faire.

17h10  La caténaire entre Leuven et Haacht est remise sous tension ; le système de 
chauffage fonctionne de nouveau dans les trains de voyageurs arrêtés et ceux-ci 
peuvent retourner à Leuven .

2.2.7. Déclenchement Du plan D’urGence Des services publics De secours, De 
la police et Des services méDicaux et chaîne D’événements

Aucun plan d’urgence n’a été déclenché. La police des chemins de fer s’est rendue sur place et a 
délimité la zone de l’accident à partir du passage à niveau 8 pour en interdire l’accès au public.
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2.3. pertes humaines, blessés et DommaGes matériels
2.3.1. passaGers et tiers, personnel, y compris les contractants
Aucune victime ni blessé n’est à déplorer. 

2.3.2. fret, baGaGes et autres biens
Le chargement de cuivre des wagons 13, 14 et 15 a partiellement versé sur les voies mais a pu être 
récupéré.

2.3.3. matériel roulant, infrastructure et environnement
Le wagon 14 est totalement sinistré et n’a pu être récupéré.
Les wagons 13, 15, 16, 17 et 18 ont été endommagés mais ont pu être remis en circulation après 
contrôle et réparation.

Les voies, les appareils de voie ainsi que la caténaire ont été gravement endommagés à l’endroit 
de l’accident.

Aucuns dommages environnementaux n’ont été constatés.

2.4. circonstances externes
2.4.1. conDitions météoroloGiques
Le déraillement s’est produit en plein jour, à 16h43, le ciel était partiellement nuageux et la tem-
pérature diurne était tout juste supérieure au point de gelée; aucune précipitation n’a été recen-
sée le 19 février 2013 ni les jours précédents. La visibilité était supérieure à 200 mètres.

2.4.2. références GéoGraphiques
Il n’y a pas de dénivelé signifi cativement perceptible sur le trajet du déraillement.
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3. compte renDu De l’enquête
3.1. résumé Des témoiGnaGes
Comme précisé au point 2.1.6.1, l’organisme d’enquête s’est entretenu avec les parties concer-
nées lorsqu’il s’est rendu sur place le jour de l’accident et les jours qui ont immédiatement suivi, 
ainsi qu’à l’occasion des diff érentes inspections du matériel roulant dans les ateliers.

Par ailleurs, l’organisme d’enquête a auditionné les personnes impliquées suivantes :
•	 le conducteur du train de marchandises E47582;
•	 le conducteur du train de voyageurs E2736 qui avait croisé le train E47582 avant qu’il ne 

déraille;
•	 le régulateur de ligne du Traffi  c Control qui a reçu la notifi cation du déraillement.

Les éléments suivants sont ressortis de ces entretiens :
•	 Le train de voyageurs E2736 est immobilisé à l’arrêt de Wespelaar Tildonk au moment où le 

train de marchandises E47582 le croise ; le conducteur du train de voyageurs constate des 
étincelles au niveau de l’un des wagons arrière, ce dont il informe le Traffi  c Control,

•	 Le premier appel émanant du Traffi  c Control vers le conducteur du train de marchandises 
E47582 survient dans un premier temps pendant que le train se trouve entre la gare de 
Boortmeerbeek et Hever ; ensuite l’appel ayant été interrompu, le conducteur du train a 
repris contact avec le Traffi  c Control;

•	Après concertation entre le Traffi  c Control et la cabine de signalisation de Mechelen, il est 
décidé de dévier le train de marchandises E47582 vers le faisceau de Muizen, ce qui consti-
tue une déviation par rapport au trajet normal du train E47582; 

•	 Le signal L-U5 juste après la gare de Hever n’a pas pu être fermé à temps pour stopper le 
train E47582 à sa hauteur;

•	 Le conducteur du train de marchandises E47582 n’a pas procédé à un freinage d’urgence ;
•	Après le déraillement, aucun appel de détresse par GSM-R n’a été émis par le train de mar-

chandises E47582.

3.2. système De Gestion De la sécurité
3.2.1. systèmes De Gestion De la construction, Du contrôle et De l’entretien 

Des waGons De marchanDises
Jusqu’en 2006, l’entreprise ferroviaire supervisait la construction de ses wagons de marchandises 
en suivant les règles de l’UIC comme règles internationales en vigueurs.
L’entretien a été réalisé conformément aux règles édictées par l’entreprise ferroviaire auprès de la-
quelle le wagon était immatriculé. L’entretien devait être eff ectué dans un atelier agréé par ladite 
entreprise ferroviaire, conformément aux bonnes pratiques de contrôle et d’entretien. Il n’existe 
pas de règles harmonisées portant sur cet entretien, à l’exception d’un nombre de règles mini-
males édictées dans le RIV (Regolamento Internazionale Veicoli) de l’UIC.

En juin 2006, les STI européennes applicables aux wagons de marchandises, émanant de la direc-
tive concernée7, sont entrées en vigueur. Ces STI sont appelées à remplacer progressivement la 
réglementation de l’UIC.

3.2.1.1. construction et transformation De waGons De marchanDises
7 Directive européenne 2001/16/CE du 19 mars 2001 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel
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Dans son annexe M, la STI8 décrit les prescriptions auxquelles la construction des essieux est soumise:
•	 le bon état interne de l’essieu doit être contrôlé par mesure ultrasonique;
•	 la surface de l’essieu doit être contrôlée par voie magnétoscopique;
•	 la STI n’impose aucune norme européenne (EN), mais la norme EN 13261 peut être appliquée 

sur une base volontaire ; pour l’ERA9, l’application de la norme EN 13261 est une preuve de la 
conformité à la STI. 

La norme EN 13261 décrit entre autres :
•	dans quelles conditions d’utilisation un enduit de revêtement doit être appliqué (épaisseur 

de l’enduit, adhérence du revêtement, etc.);
•	 les modalités d’exécution des tests aux ultrasons et du contrôle magnétoscopique.

La transformation de wagons de marchandises est soumise aux mêmes exigences que la construc-
tion de nouveaux wagons s’il est impératif de solliciter une nouvelle immatriculation et une auto-
risation de mise en service conformément aux critères de la directive.

3.2.1.2. contrôle et entretien Des waGons De marchanDises

Depuis juin 2006, une phase de transition est en cours concernant la gestion de l’entretien et du 
contrôle des wagons.
On trouve d’une part, les propriétaires des wagons ayant souscrit au CUU (Contrat uniforme d’uti-
lisation des wagons) et qui basent leur entretien sur l’annexe 10 du contrat (« Entretien correctif et 
préventif »).
D’autre part, la STI de 2006 mentionne que « après livraison par le fournisseur du matériel roulant et 
après son acceptation, une entité unique assumera la responsabilité de la maintenance et la gestion 
du plan de maintenance »10 .

En 2008, les notions de « détenteur » et de « ECM » (Entity in Charge of Maintenance – Entité en 
charge de la maintenance) ont officiellement fait leur entrée via la modification apportée à la 
directive du 29 avril 2004 sur la sécurité ferroviaire (2004/49/CE) par la directive du 16 décembre 
2008 (2008/110/CE):

•	 Le détenteur : personne ou entité propriétaire du véhicule ou ayant un droit de disposition 
sur celui-ci, qui exploite le véhicule à titre de moyen de transport et est inscrite en tant que 
telle au registre national des véhicules ;

•	 L’ECM ou « entité chargée de l’entretien » est une entité chargée de l’entretien d’un véhicule 
et inscrite en tant que telle dans le registre national des véhicules.

L’ERA a mis sur pied un ECVVR (European Centralized Virtual Vehicle Register) permettant d’établir 
le lien entre les différents registres nationaux et leur consultation moyennant un accès limité.

Depuis le 31 mai 2013, toutes les ECM opérant pour les wagons de marchandises doivent obliga-
toirement être certifiées. La certification est assurée par les organismes notifiés (Notified Bodies) 
agréés à cet effet. 

8  Décision de la Commission du 28 juillet 2006 (2006/861/CE) relative à la spécification technique d’interopérabilité concernant le sous-
système «matériel roulant - wagons pour le fret du système ferroviaire transeuropéen conventionnel» 

9 « Applicable standards in CR rolling Stock – Freight wagons TSI (2006/861/EC) » – publication du 13/11/2008 de l’ERA
10  Point 4.2.8. Décision du 28 juillet 2006 (2006/861/CE) relative à la spécification technique d’interopérabilité concernant le sous-système 

« Matériel roulant – wagons pour le fret » du système ferroviaire transeuropéen conventionnel
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Etant donné la rapidité à laquelle ce système de certifi cation devait être implémenté, dix pays ont 
convenu, le 14/05/2009, d’un protocole d’accord pour développer un système de certifi cation 
au départ d’un document de l’ERA. Les certifi cats émanant de ce système de certifi cation sont 
valables au plus tard jusqu’au 31/05/2015. La Belgique est l’un des dix pays signataires, ce qui 
n’est pas le cas de la Pologne. Depuis le 31/05/2012, aucun nouveau certifi cat ne peut être délivré 
sur la base de ce protocole d’accord, les seuls certifi cats autorisés devant l’être conformément au 
règlement européen 2011/445/CE du 10/05/201111.

Les fonctions de l’ECM sont les suivantes :
•	 encadrement : coordination et supervision ;
•	organisation de l’entretien ;
•	gestion de la fl otte ;
•	 réalisation de l’entretien.

Seule la fonction d’encadrement doit être exercée par l’ECM elle-même, les trois autres fonctions 
pouvant être assurées par des entités extérieures sous la responsabilité de l’ECM.

Cinq niveaux existent pour la fonction « réalisation de l’entretien » : 
•	Niveau 1 :  visite technique des wagons et réalisation de petites réparations (par exemple les 

sabots de frein)
•	Niveau 2 :  réparations pouvant être réalisées sur place (petites réparations, remplacement 

de pièces)
•	Niveau 3 : réparations et entretien préventif réalisés en atelier
•	Niveau 4 : réparations importantes et entretien préventif à réaliser dans un atelier spécialisé 
•	Niveau 5 :  atelier pour les travaux de rénovation, de transformation et les réparations 

importantes.

Les certifi cats délivrés ont une durée maximale de validité de 5 ans.

Les organismes notifi és (notifi ed bodies) habilités à délivrer les certifi cats aux ECM sont régis par 
les divers systèmes nationaux :

•	 en Belgique, les organismes notifi és doivent être accrédités par Belac ;
•	 en Pologne et en Allemagne, ils doivent l’être par la NSA.

En qualité de membre de l’Union européenne, la Pologne doit, tout comme la Belgique, respecter 
les STI et la mise sur pied d’ECM. En revanche, la Pologne n’est pas signataire du protocole d’accord 
régissant l’introduction accélérée des ECM en préliminaire à l’obligation d’être un ECM certifi é. 
Le jour de l’accident, on ne dénombrait en Pologne qu’une seule entreprise certifi ée ECM.

11  Règlement 2011/445/UE concernant un système de certifi cation des entités chargées de l’entretien des wagons de fret et modifi ant le 
règlement 2007/653/UE
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3.2.1.3. ateliers - Généralités

Les ateliers auxquels il est fait appel pour l’entretien des wagons sous la gestion de l’ECM doivent : 

•	 Satisfaire aux critères organisationnels décrits au chapitre IV de l’annexe III du règlement 
2011/445/CE ; ces critères relèvent d’une amélioration permanente – approche structurée 
pour analyser les informations recueillies par des contrôles et audits réguliers ou prove-
nant d’autres sources pertinentes, et pour tirer un enseignement des résultats et arrêter 
des mesures préventives ou correctrices afin de maintenir ou de relever le niveau de sécu-
rité. Ces critères sont contrôlés soit par l’ECM elle-même, soit par le biais d’une certification 
demandée par l’atelier. 

•	  Le cadre de référence imposé par chaque ECM qui fait exécuter son entretien dans cet 
atelier, sans que l’ECM déroge par ailleurs aux dispositions légales. Ce cadre de référence 
peut être celui des anciennes entreprises ferroviaires historiques ou relever d’autres cadres 
de référence. Ces dernières années, de plus en plus d’ECM recourent aux règles d’une 
association allemande de détenteurs de wagons de fret, la Vereinigung der Privatgüterwa-
gen-Interessenten (VPI). Une de ses activités est la normalisation des activités de mainte-
nance effectuées sur les wagons de marchandises. Dans la foulée de l’Allemagne, les règles 
harmonisées élaborées au sein de la VPI sont de plus en plus souvent élevées au rang de 
norme technique internationale. Des ateliers de divers pays demandent de plus en plus 
fréquemment leur certification VPI (effectuée par des auditeurs de la VPI) afin de satisfaire 
ainsi à la demande des ECM sans que ceux-ci doivent aller auditer eux-mêmes les ateliers 
pour contrôler l’application du cadre de référence pour leurs entretiens. Cette certification 
VPI n’est appliquée qu’aux seuls ateliers et ne remplace pas la certification conformément 
au règlement européen 445/2011 

3.2.1.4. procéDures De révision par sncb loGistics et pKp-carGo 

SNCB Logistics fait entre autres effectuer la révision de ses wagons de fret dans les ateliers de 
SNCB Technics. Les procédures appliquées dans les ateliers de SNCB Technics sont en partie des 
procédures internes et en partie des procédures harmonisées basées sur la VPI.

Les révisions des essieux sur lesquels sont montées des roues de 920 ou 1 000 mm de diamètre, 
par exemple ceux du wagon 14, sont effectuées après 800 000 kilomètres ou 12 ans maximum. 
Les essieux porteurs de roues de plus petit diamètre sont révisés plus rapidement.

Lors de la révision des essieux, les opérations suivantes sont notamment effectuées :
•	 contrôle aux ultrasons sur les parties non visibles de l’essieu, comme les portées de ca-

lage (les parties de l’essieu sur lesquelles les roues sont frettées), afin d’y rechercher les 
défauts internes éventuels de l’essieu ;

•	 contrôle magnétoscopique sur la totalité de la surface nue de l’essieu afin d’y détecter 
d’éventuelles traces d’impact.

Les tolérances suivantes sont appliquées comme valeurs maximales lors du contrôle magnétos-
copique de la surface de l’essieu durant sa révision : 

•	 sur les fusées d’essieu ainsi qu’à hauteur des roues, les traces d’impact ne peuvent jamais pré-
senter une profondeur supérieure à 0,5 mm ;

•	 sur les autres éléments du corps d’essieu, les traces d’impact ne peuvent jamais présenter une 
profondeur supérieure à 1 mm.  

Les traces d’impact prononcées restant dans les tolérances (usure par arrachement) sont arasées 
sans pour autant réduire le diamètre minimal de l’essieu.
Les essieux supportant les wagons de fret de SNCB Logistics ne sont pas enduits lors de leur 
construction, leur transformation et leur entretien.
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PKP-Cargo fait entre autres procéder à la révision de ses wagons de fret en sous-traitance.
Les procédures appliquées dans ces ateliers de sous-traitance sont en partie des procédures in-
ternes imposées par PKP-Cargo et en partie des procédures harmonisées basées sur la VPI.

Les wagons de fret peuvent être inscrits dans un cycle de révision de six ans ou de quatre ans, 
en fonction de l’intensité de leur usage ; les wagons 13, 14 et 15 impliqués dans le déraillement 
faisaient l’objet d’un cycle de révision de quatre ans et avaient été révisés pour la dernière fois à 
la mi-2009 ; la révision suivante était prévue à la mi-2013 et il était prévu que les wagons soient 
ensuite repris dans un cycle de révision de six ans.

Lors de la révision des essieux, il est notamment procédé à :
•	 un contrôle par ultrasons sur les parties non visibles de l’essieu, comme les portées de calage 

(les parties de l’essieu sur lesquelles les roues sont frettées), afi n d’y rechercher les bris in-
ternes éventuels de l’essieu ;

•	un contrôle magnétoscopique, de la surface qui n’est eff ectué que sur la fusée d’essieu.

Durant le cycle de six ans, les essieux de roue peuvent faire l’objet d’une inspection visuelle après 
3 ans, dans le cadre d’une révision intermédiaire. Les dommages éventuellement constatés sur le 
corps de l’essieu peuvent être réparés lors de cette révision intermédiaire.

Les essieux des wagons sont enduits lors de leur construction, de leur transformation et de leur 
contrôle. L’enduit appliqué sur les essieux est soumis à des règles internes ainsi qu’aux règles 
décrites par la norme EN 13261.
L’enduit est appliqué en deux couches, en l’occurrence : 

•	une couche de fond composée d’un primaire aux alkydes de 40 µm au moins, appliquée sur 
l’ensemble de l’essieu ;

•	une couche de fi nition qui peut être un enduit bitumineux tous usages ou un enduit bitu-
mineux antirouille, de 40 µm au moins ;

•	 la somme des deux couches d’enduit mesure au minimum 80 µm d’épaisseur.

Les réparations à l’essieu, par exemple l’élimination des traces d’impact prononcées mais dans les 
limites des tolérances, ne peuvent être eff ectuées qu’après élimination de l’enduit. Le cas échéant, 
les essieux sont réenduits après intervention.

Avant 2010, les révisions et contrôles n’étaient pas tous systématiquement enregistrés, de sorte 
qu’il n’a pas été possible de retrouver la traçabilité du remplacement de l’enduit sur les essieux du 
wagon 14. 

3.2.1.5. contrôle européen sur les essieux 

Suite à l’accident survenu en 2009 à Viareggio, en Italie, une Task Force Freight Wagon Mainte-
nance (TF) a été mise sur pied sous la direction de l’ERA. En concertation avec le Joint Sector Group 
(JSG) où siège une représentation du secteur ferroviaire (CER, ERFA, UIP, UIRR, UNIFE), cette TF 
conjointe a élaboré une série de mesures qui s’appliquent de façon contraignante aux membres 
de « The General Contract for Use of Wagons » (GCU). L’une de ces mesures, qui s’applique directe-
ment, est la constitution de l’EVIC, un catalogue d’inspection visuel au niveau européen. L’objectif 
est de soumettre à une inspection visuelle tous les essieux des wagons de fret circulant sur le 
territoire de l’Union européenne et de les évaluer. Ces inspections visuelles devraient se faire tous 
les quatre ans pour ce qui concerne les wagons utilisés pour le transport de matières dangereuses 
(RID) et tous les six ans pour tous les autres wagons de fret.
Toutes les inspections visuelles eff ectuées sur les essieux doivent être enregistrées et mises à la 
disposition du détenteur des wagons ainsi que des membres du Joint Sector Group (JSG).
Les données sont encodées dans les diff érents ateliers où les inspections ont eu lieu. 
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La constitution de l’EVIC a pour but d’obtenir un aperçu général des défectuosités les plus cou-
rantes et des raisons entraînant le déclassement des essieux.
Tout essieu déclassé à la suite d’une inspection visuelle sera soumis à un examen non destructif.
Les inspections visuelles réalisées sur les essieux sont documentées à l’aide de matériel photogra-
phique. Les résultats repris dans l’EVIC doivent garantir la traçabilité des essieux montés, soit ce 
qu’il est convenu d’appeler la « European Wheelset Tracebility » (EWT).

Quand le parc de wagons européen aura été totalement enregistré, l’objectif est de faire en sorte 
que l’EVIC se voie attribuer un caractère permanent et soit repris dans la réglementation ECM et 
GCU. Des corrections pourront être apportées en fonction des résultats et des leçons tirées des 
expériences passées. Le programme de l’EVIC a débuté en avril 2010.

Une inspection visuelle des essieux dans le cadre de l’EVIC doit être effectuée :
•	 lors du petit entretien ;
•	 chaque fois que le wagon rentre à l’atelier ; et
•	 chaque fois que le wagon passe au-dessus d’une fosse de travail ou est mis en suspension 

dans un atelier.

Le détenteur doit compiler chaque mois et par pays les résultats de tous les ateliers, tenir à jour 
les informations s’y rapportant dans une base de données et en faire rapport mensuellement aux 
organes groupés de l’EVIC.

Les contrôles visuels que prévoit l’EVIC pour les essieux d’un train de marchandises sont subdivi-
sés en catégories destinées à permettre l’établissement de rapports uniformes :

•	 EVIC OK  : essieu ne présentant pas de défauts visuels ,
•	 EVIC C  :  essieu dont l’enduit est endommagé (uniquement applicable aux essieux enduits),
•	 EVIC X  : essieu présentant des défauts mécaniques superficiels ,
•	Other  : essieu mis hors service lors de l’entretien régulier.

Pour ce qui concerne la corrosion, l’EVIC établit une distinction entre :
•	 la corrosion atmosphérique et l’oxydation qui en résulte sous la forme d’une couche fine et 

uniforme sur la surface de l’essieu, qui ne créent pas de concentration de contraintes méca-
niques à l’intérieur de l’essieu. Cette corrosion est cataloguée sous l’appellation EVIC C ;

•	 la corrosion chimique qui peut occasionner des cratères s’enfonçant profondément dans 
l’épaisseur de l’essieu et entraînant des concentrations de contraintes mécaniques. Cette 
corrosion est cataloguée sous l’appellation EVIC X.

Par ailleurs, l’EVIC mentionne que les contraintes mécaniques s’appliquent principalement dans 
les zones proches des points d’appui de l’essieu (les roues) plutôt que sur le reste du corps de 
l’essieu. Les marges de sécurité acceptées pour les traces d’impact à hauteur de ces points d’appui 
sont dès lors plus élevées et les anomalies à ces endroits doivent être minimales.

3.2.2. système De Gestion pour l’entretien De l’infrastructure 
3.2.2.1. contrôle et entretien Des voies  

Le gestionnaire de l’infrastructure effectue à intervalles réguliers des contrôles sur la qualité des voies. 
Pour les voies principales, nous distinguons différents contrôles périodiques : 

•	 la voie est contrôlée deux fois par an au moyen d’un véhicule de mesure automatique qui 
vérifie les paramètres géométriques de la voie courante ;

•	 le contrôle des appareils de voie ;
•	 les inspections visuelles des voies.

Le planning d’entretien et ses priorités d’exécution sont établis en fonction des constats de ces 
contrôles.
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Par ailleurs, d’autres interventions urgentes peuvent également avoir lieu en cas d’incidents 
constatés en dehors de ces contrôles périodiques.

En partant de l’information fournie par le gestionnaire de l’infrastructure, il apparaît que les appa-
reils de voie et les voies elles-mêmes ont été régulièrement entretenus et ne présentaient aucune 
anomalie qui aurait pu infl uencer d’une quelconque manière les événements survenus lors du 
déraillement. En conséquence, l’organisme d’enquête ne se penchera pas plus en détail sur le 
système de gestion de l’entretien et du contrôle des voies dans le cadre de cette enquête.

3.2.2.2. contrôle et entretien De l’infrastructure De télécommunication : le réseau Gsm-r

Au sein d’ICTRA, la BU (Business Unit) Rail Communications est le gestionnaire en charge du pro-
duit GSM-R. Pour un certain nombre de services, elle fait appel aux collègues d’une OSU (Opera-
tion Service Unit), en l’occurrence :

•	 à l’OSU Access as a Service pour la transmission et l’infrastructure de base (réseau en fi bre 
optique) ;

•	 à l’OSU Operations pour le contrôle du réseau et les services de back-offi  ce y aff érents ;
•	 à l’OSU Field Work Force pour les interventions sur le terrain ayant un rapport avec l’entretien 

préventif et curatif. Cette OSU est organisée sur une base régionale et dispose de personnel 
dans les centres importants relevant des zones d’Antwerpen, de Bruxelles et de Namur.

Pour le réseau GSM-R, leur tâche englobe l’entretien des stations de base BTS et des autres instal-
lations connexes utilisées pour la connectivité et l’alimentation.

Les dysfonctionnements sont traités comme suit par ICTRA :
Pour résoudre les dysfonctionnements, il est tenu compte de l’impact et de l’ampleur de l’inci-
dent.
Ce modus operandi permet d’attribuer une priorité aux « incidents ». Il existe quatre niveaux de 
priorité pour résoudre les incidents critiques sur le réseau ferroviaire 

•	priorité 1  dans les 4 heures ;
•	priorité 2 : dans les 8 heures ouvrables ;
•	priorité 3 : dans les 2 jours ouvrables suivants ;
•	priorité 4 :  dans les 4 jours ouvrables suivants.

L’utilisateur signalera un dysfonctionnement au Call Center d’ICTRA. Si le réseau GSM-R est 
concerné, le suivi sera assuré par le NOC (Network Operation Center) qui est habilité à intervenir 
lui-même ou à faire appel à des techniciens locaux pour intervenir sur le terrain, par une per-
sonne spécialisée au sein de la BU Rail Communications ou éventuellement par un technicien du 
fournisseur lorsque les services de ce dernier doivent être nécessairement inclus dans un contrat 
d’entretien conformément aux conventions souscrites.
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Entretien préventif.
Tout comme un certain nombre d’interventions résultant d’un entretien correctif, l’entretien pré-
ventif doit être documenté. Les stations de base du réseau radio font ainsi partie intégrante d’un 
contrôle annuel.
Toutes les interventions, qu’elles soient correctives ou préventives, sont planifiées via un système 
SAP, le technicien recevant les bordereaux de travail correspondant à ces missions.

Documentation.
Les procédures comme la documentation sont accessibles en ligne via un site SharePoint.
Exemple : GSM-R / Operation & Maintenance / Procedures / Technician.
Tous les intervenants concernés peuvent y trouver la documentation nécessaire.
Certains documents sont spécifiquement destinés aux techniciens sur le terrain, aux collabora-
teurs du NOC et aux spécialistes du système (par exemple la procédure de back-up et de restau-
ration sur les systèmes centraux).

Reporting
En cas d’entretien préventif, les techniciens établissent des rapports qui doivent être téléchargés 
sur le site SharePoint.
Lors d’incidents, une application informatique (Peregrine SM M7) crée des fiches « Trouble » qui 
permettent de gérer le déroulement de la panne.
Chaque mois, un rapport est dressé pour permettre le contrôle du respect du contrat de niveau 
de service « Service Level Agreement » (SLA).

Certification ISo 
Grâce à la certification ISO 9001 12 des Operations Service Units (OSU) « Operations », « Field Work 
Force » et « Access », une certification a en pratique été indirectement obtenue pour les activités 
opérationnelles.
Afin d’obtenir une certification pour l’ensemble du produit GSM-R, les activités « Étude » et « Dé-
ploiement de l’offre » devront également y être soumises.
L’objectif est d’obtenir une certification pour les activités d’ICTRA avant la mise en service de nou-
veaux tronçons de ligne ETCS2, dès l’instant où un certificat ISO constituera une exigence pour 
l’homologation des systèmes. 

12 Fin 2013 H-ICTRA 1 a été transferé au 1-ICT 12 d’Infrabel et ont obtenu la certification de ISO 9001 
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3.3. rèGles et réGlementation
Dans le cadre de cette enquête, nous nous penchons sur les règles et la réglementation applicables 
aux faits constatés lors de l’accident.
Il est fait référence à la réglementation en vigueur le 19 février 2013, soit à la date de l’accident.

3.3.1. réGlementation internationale De l’uic
3.3.1.1. construction, waGons De fret

Jusqu’en 2006, des wagons de fret ont été construits sous la gestion de l’entreprise ferroviaire 
enregistrée et ce, en vertu des règles en vigueur de l’UIC à titre de normes internationales, entre 
autres :

•	 La fi che UIC 515-5 : méthode de calcul pour la conception des axes et des essieux montés13;
•	 Les fi ches UIC 811-1, 811-2 et 813 : ces fi ches déterminent les propriétés de l’acier aux-

quelles les essieux doivent satisfaire, ainsi que les diff érents contrôles auxquels ils doivent 
être soumis.
Il s’agit plus spécifi quement dans le cadre de cette enquête :

•	d’un contrôle par ultrasons exécuté diamétralement sur toute la longueur de l’essieu ;
•	d’un examen magnétoscopique eff ectué sur les parties de l’essieu spécifi ées par le 

client (propriétaire du wagon).
Les fi ches UIC 811-2 et 813 traitent des tolérances et du montage de l’essieu.

•	 La fi che UIC 510-1 décrit les roulements et les portées des roulements des essieux ; les dia-
mètres des fusées d’essieu sont ainsi défi nis en fonction du diamètre de l’essieu qui déter-
mine la charge maximale pouvant être supportée par l’essieu. Les essieux de type A doivent 
ainsi présenter un diamètre de 160 mm pour le corps de l’essieu et de 130 mm pour la fusée, 
pour une charge maximale admissible de 20 tonnes par essieu.

Depuis 2006, les STI relatives au matériel roulant sont en vigueur au sein de l’Union européenne 
et ont priorité sur les règles de l’UIC. Ces STI valent en première instance pour le renouvellement 
du matériel roulant

3.3.1.2. contrôle et entretien Des waGons De fret

Jusqu’en juin 2006, seul un certain nombre de règles minimales de contrôle et d’entretien était 
défi ni dans le RIV (Regolamento Internazionale Veicoli) de l’UIC.

Depuis 2006, le RIV a été suspendu et on est passé au GCU, tandis que les concepts de détenteur 
et d’entité chargée de l’entretien (ECM) ont fait leur apparition.

13 En 2006, cette fi che UIC a été remplacée par les normes européennes EN 13103 et EN13104
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3.3.2. réGlementation européenne
Depuis juin 2006, les STI européennes applicables aux wagons de fret sont entrées en vigueur, 
comme spécifié dans la directive14. Ces STI remplacent la réglementation de l’UIC pour les nou-
veaux wagons construits. Bien que les STI ne soient d’application que pour le renouvellement du 
matériel roulant, les États membres sont encouragés, lorsque c’est possible et lorsque l’impor-
tance des travaux d’entretien le justifie, à appliquer les STI lors de remplacements liés à l’entretien.

3.3.2.1. construction et transformation De waGons De fret

Les STI15 que reprend la décision du 28 juillet 2006 (2006/861/CE) relative à la spécification tech-
nique d’interopérabilité concernant le sous-système « matériel roulant – wagons pour le fret » 
du système ferroviaire transeuropéen conventionnel décrit dans son annexe M les prescriptions 
auxquelles les essieux doivent satisfaire lors de leur construction.

3.3.2.2. contrôle et entretien Des waGons De fret

Depuis 2008, le contrôle et l’entretien sont régis par la modification apportée à la directive du 29 avril 
2004 sur la sécurité ferroviaire (2004/49/CE) par la directive du 16 décembre 2008 (2008/110/CE) et 
l’introduction des notions de détenteur et d’ECM.

3.3.2.3. communication Gsm-r

Les règles applicables à la couverture du réseau GSM-R sont définies dans la STI du 25 janvier 2012 
relative à la spécification technique d’interopérabilité concernant les sous-systèmes « contrôle-
commande » et « signalisation » du système ferroviaire transeuropéen (2012/88/UE). Le point 4.2.4 
énumère les fonctions de communication mobile pour le GSM-R ferroviaire auxquelles la couver-
ture doit entre autres répondre. La couverture suffisante du réseau doit être mesurée à l’endroit 
du tronçon ferroviaire. Pour son installation, la STI renvoie à diverses normes européennes

14 Directive européenne 2001/16/CE du 19 mars 2001 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel
15 Décision du 28 juillet 2006 (2006/861/CE) relative à la spécification technique d’interopérabilité concernant le sous-système « Matériel 
roulant – wagons pour le fret » du système ferroviaire transeuropéen conventionnel
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3.3.3. réGlementation belGe 
3.3.3.1. construction et entretien Des waGons De fret

Les règles applicables depuis 2007 sur les wagons de fret nouvellement construits ou transfor-
més et à usage international sont régies au niveau européen via les STI, lesquelles sont directe-
ment applicables dans les États membres de l’Union européenne pour les wagons de fret à usage 
international. Étant donné que le déraillement impliquait des wagons qui étaient tous utilisés au 
niveau international, nous ne nous pencherons pas plus en détail sur les règles applicables aux 
wagons de fret à usage national dans le cadre de cette enquête.

En Belgique, la mesure de transition vers la certifi cation ECM pour laquelle un protocole d’accord 
a été conclu entre un certain nombre de pays européens est régie par l’arrêté royal du 21 dé-
cembre 2010 relatif aux entités en charge de la maintenance de véhicules ferroviaires.

3.3.3.2. communication Gsm-r 

La loi du 12 décembre 2006 relative au réseau GSM-R défi nit les exigences auxquelles le réseau 
GSM-R doit satisfaire et découle des règles européennes ; elle alloue les bandes de fréquences et 
défi nit les modalités du réseau. L’arrêté royal du 1er juillet 2011 portant adoption d’un cahier des 
charges de l’infrastructure ferroviaire mentionne que le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire 
équipe le réseau d’un système de télécommunications mobile du type GSM-R conforme aux STI 
et aux dispositions réglementaires et normatives en vigueur. Le système est complété par des 
équipements de télécommunications conventionnels. L’ensemble permet :

•	 le fonctionnement de tous les sous-systèmes de l’infrastructure ;
•	 l’établissement des communications verbales et les transmissions de données..

3.3.4. réGlementation polonaise 
En tant que membre de l’Union européenne, la Pologne, tout comme la Belgique, est liée aux STI 
et à la mise sur pied d’une ECM. En revanche, la Pologne n’est pas partie prenante au protocole 
d’accord qui régit l’introduction accélérée des ECM en prélude à l’obligation d’être certifi é ECM. 
Au moment de l’accident, le propriétaire des wagons impliqués dans l’accident en était toujours 
aux préparatifs pour se faire certifi er ECM – certifi cation ECM qu’il a reçue en date du 31 mai 2013.

3.3.5. rèGles Du Gestionnaire De l’infrastructure
Le règlement de sécurité de l’exploitation de l’infrastructure ferroviaire (RSEIF) est un ensemble 
de règles élaborées par le gestionnaire de l’infrastructure afi n d’implémenter les prescriptions 
européennes et belges ainsi que ses propres spécifi cations. Ce RSEIF est soumis à l’instance de 
sécurité nationale (SSICF) pour avis et approbation défi nitifs avant son entrée en vigueur.

3.3.5.1. rèGles relatives au matériel roulant - waGons De fret 

Le RSEIF 4.3 impose à l’entreprise ferroviaire de procéder à une visite d’inspection des trains de mar-
chandises. Par visite d’inspection, on entend une inspection visuelle externe du train préalablement 
à son départ.
Ce RSEIF 16 distingue deux sortes de visite : la visite technique complète et la visite technique limitée.

16 Voir annexe 6 : visite d’inspection des trains de marchandises
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Ces deux visites ont pour but la détection d’irrégularités au niveau du combiné ferroviaire. Les 
éléments principaux portent sur le contrôle visuel :

•	du dispositif de traction et des butoirs ;
•	des boîtes d’essieux ;
•	du chargement ;
•	des essieux, pour autant qu’ils soient visible depuis la face extérieure du wagon.

La visite technique complète doit être effectuée sur chaque train de marchandises qui part d’une 
gare, d’un dépôt ou d’un faisceau de formation belge.

La visite technique limitée est effectuée en fonction des choix et exigences de l’entreprise ferro-
viaire. Ses modalités sont déterminées par l’entreprise ferroviaire.

3.3.5.2. rèGles D’exploitation

Le Règlement de sécurité de l’exploitation de l’infrastructure ferroviaire (RSEIF), livret 5.5, traite 
des mesures à prendre en cas d’accident, d’obstacle, d’incident ou de situation d’urgence.
Ce RSEIF aborde entre autres les mesures qui doivent être prises lorsque les événements suivants 
sont détectés à bord d’un train :

•	une boîte d’essieux chaude;
•	une roue en surchauffe ;
•	un bandage partiellement déjanté ;
•	un frein bloqué.

Par ailleurs, il convient de souligner qu’en règle générale, lorsqu’on constate des irrégularités ou 
des dommages à un train qui sont de nature à pouvoir provoquer un accident, il convient de 
donner immédiatement l’alarme tandis que les mesures de sécurisation appropriées doivent être 
appliquées. L’une de ces mesures consiste à arrêter le train. 

Exemple: 
•	 en présence d’une boîte d’essieux chaude, le train doit freiner sans enclencher son freinage 

d’urgence ;
•	dans les autres cas, il n’est pas explicitement indiqué comment le train doit être amené à 

l’arrêt ;
•	dans le cas d’un frein bloqué, il est prescrit que :

•	 lorsque le conducteur constate qu’un frein est bloqué ou en est informé, il en déter-
mine la cause et tente d’y remédier. À cet effet, l’utilisateur de l’infrastructure donne les 
consignes nécessaires à son personnel ;

•	 si le frein ne peut être débloqué ou que le véhicule ne peut plus circuler en sécurité, le 
train est déclaré en détresse.

Un « train en détresse » est déclaré ainsi par son conducteur. Cette déclaration a pour effet de 
nécessiter impérativement la production de « l’autorisation écrite de reprise du trajet » par un 
responsable du mouvement, avant que le trajet du train soit repris.
Le conducteur doit déclarer son train en détresse :

•	 soit lorsque le délai fixé pour remédier à un incident est écoulé ou lorsqu’il est certain que 
ce délai sera dépassé ;

•	 soit s’il apparaît qu’il est impossible de reprendre le trajet sans intervention de secours ;
•	 soit sur l’ordre de l’organisme régulateur ou d’un employé du mouvement ;
•	 soit lorsqu’il ne peut être remplacé immédiatement en cas de nausées.



3.3.6. rèGles pour l’entretien Des waGons De fret
Voir le point 3.2.1 Systèmes de gestion de la construction, du contrôle et de l’entretien des wagons 
de fret

3.3.7. autres rèGles telles que les rèGles D’exploitation, les instructions 
locales, les exiGences applicables au personnel, les prescriptions 
D’entretien et les normes applicables

3.3.7.1. conventions entre les entreprises ferroviaires européennes

Il existe entre les entreprises ferroviaires européennes un accord de confi ance dans le cadre duquel 
des conventions ont entre autres été conclues pour les visites des trains de marchandises. Concrè-
tement, il en résulte que les trains de marchandises ne doivent être visités qu’une seule fois dans 
le pays d’origine, lors du départ, et que dans les pays que traverse le convoi, il est fait confi ance à la 
visite d’origine qui reste valable.

Cet accord de confi ance est basé sur les critères de visite repris à l’annexe XII du RIV17 .

SNCB Logistics et DB Schenker Rail Deutschland ont souscrit à cet accord de confi ance, de sorte 
qu’en tout état de cause, aucune visite n’était nécessaire à la frontière germano-belge.

À la date de l’accident, cet accord de confi ance avait été révisé pour l’étendre à sept entreprises 
ferroviaires d’Europe de l’Est, dont PKP-Cargo. Les données dont dispose l’organisme d’enquête ne 
permettent pas d’affi  rmer avec certitude que PKP-Cargo avait déjà signé l’accord de confi ance à la 
date du 19 février 2013.

Quoi qu’il en soit, seul le document de visite polonais de la gare d’origine a pu être présenté à 
l’organisme d’enquête.

17 L’annexe XII du RIV est reprise à l’annexe 9 du GCU « Technical conditions for wagon transfers between railway undertakings » 
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3.4. fonctionnement Du matériel roulant et Des installa-
tions techniques

3.4.1. système De siGnalisation et système D’instructions De contrôle, y 
compris les enreGistrements Des Dispositifs D’enreGistrement auto-
matiques

Le poste de conduite du train de marchandises E47582 est équipé du système Memor d’aide à la 
conduite.
Certaines données relatives au trajet sont enregistrées sur la bande Eva Teloc, de telle sorte qu’il 
est possible de contrôler quelles actions le conducteur a exécutées dans son poste de conduite ; 
les éléments suivants sont entre autres enregistrés 

•	 la détection des impulsions des crocodiles ;
•	 l’accusé de réception des impulsions Memor en cas de signalisation restrictive (signal com-

portant au moins un feu de signalisation jaune allumé sur un panneau latéral) ;
•	 l’utilisation du dispositif d’avertissement sonore (klaxon) ;
•	 le freinage du véhicule de traction ;
•	 le freinage du train entier ;
•	 les commandes données depuis le poste de conduite ;
•	 la vitesse.

L’illustration 3 reprend les enregistrements eff ectués lors du trajet,les endroits indiqués montrent 
où la locomotive se trouvait aux moments considérés.
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Illustration 3- Détail des enregistrements du trajet juste avant le déraillement et localisation sur le PSS

0 Arrêt de la locomotive après le déraillement sur le croisement 03U
0-1 Décélération → a=-0.53m/s2

1 Rupture dans la CGFA → v=74km/u, moment du déraillement sur le croisment 03U
1-3 Décélération → a=-0.046m/s2

2 Acquittement du signal L-U.5 présentant un aspect restrictif
3 Début de la décélération
4 Actionnement du frein
5 Fin de l’action de tractionner
6 Fin de l’accélération : 100km/h atteint

5 4 3 2 1

6

0Sens de circulation du E47582

Sens de circulation du E47582
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Il ressort des détails de l’enregistrement du trajet repris sur l’illustration 3 qu’au cours des mo-
ments qui ont précédé le déraillement et jusqu’au déraillement proprement dit, les événements 
suivants se sont succédés : 

•	 Le conducteur a :
•	 suspendu la mise en traction ;
•	 appliqué un freinage modéré normal (freins des wagons);
•	 reçu un signal restrictif dont il a accusé réception ;
•	n’a appliqué aucun freinage direct (freins de la locomotive).

•	Une action automatique du train de marchandises s’est produite :
•	 le freinage est interrompu sans reprise de traction et à cet instant, la courbe de vitesse 

chute de façon exponentielle..

Par ailleurs, il est à noter que les indications de temps sur les enregistrements retardent d’une 
heure par rapport à l’heure réelle.
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3.4.1.1.  comportement Du train De marchanDises entre la bifurcation De holsbeeK et la bifurcation De 
hever (illustrations 3 et 4)

Analyse des traces
Après l’accident, la voie B de la ligne 53 a été inspectée en amont. Les constatations suivantes (en 
résumé) ont été faites (voir plus loin au point 3.4.2) : 

•	de récents impacts ont été constatés sur les longerons des passages à niveau sur la face 
interne du rail droit et ce, sur une distance de ± 17 kilomètres en amont de l’emplacement 
de l’accident, jusqu’à la bifurcation de Holsbeek ;

•	 à hauteur de la bifurcation de Holsbeek, des traces d’impact ont été constatées sur le contre-
rail de l’appareil 15C, à hauteur du franchissement de la voie L35/2 vers la voie B de la ligne 
L53/1 ;

•	 impacts récents sur les pédales et d’autres pièces d’infrastructure ferroviaire sur la face in-
terne des rails sur la totalité du trajet entre Holsbeek et Hever ;

•	 les ressorts d’un wagon ont été retrouvés juste avant l’appareil de voie 15G, à hauteur de la 
bifurcation de Holsbeek, et à Dijlebrug à la BK 60.590 à l’aiguille des appareils de voie 05 BG 
et 05AG de même qu’à la BK 60.430 à la hauteur du signal LX-G9.

Témoignages
•	des étincelles ont été constatées par le train E2736 croisé à Wespelaar Tildonk.

Données du trajet en relation avec l’endroit de passage
Il peut être déduit des données d’enregistrement que le train de marchandises est passé sur les 
appareils de voie de la bifurcation de Holsbeek vers l’embranchement du Dijlebrug à une vitesse 
constante de 40 km/h. Après l’embranchement du Dijlebrug (Leuven), le train accélère de 40 km/h 
à 100 km/h. Le train accélère à une vitesse de 0,12 m/s² (voir illustration 4). L’accélération a lieu sur 
une portion du trajet dépourvue d’appareils de voie et de croisements.
Entre l’embranchement du Dijlebrug – après l’accélération ayant eu lieu avant l’embranchement 
– et la bifurcation de Hever où a eu lieu le déraillement, on ne note pas de variations signifi catives 
de la vitesse, pas plus que d’accélérations ou de ralentissements.

Le freinage normal du train de marchandises est engagé suivant un ralentissement de 0,046m/s², 
± 500 mètres en amont du croisement O3U. Durant le freinage, la décélération augmente pour 
passer à 0,53 m/s². Le moment où la décélération passe à 0,53 m/s² correspond à l’instant où le 
wagon 14 franchit le croisement O3U.
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Illustration 4b : Accélération et décélération du train E47582 depuis Aarschot et jusqu’au déraillement à Hever
 

7-6 Accélération de 40km/h jusqu’à 100km/h après  Y Dijlebrug → a=0.12m/s2

8-7 Passage sur les aiguillages au Y Holsbeek vers  Y Dijlebrug → v<=40km/h
9-8 Décélération → a=-0.24m/s2 du signal L-G.9 (signal restrictif ) jusqu’au Y Holsbeek
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3.4.2. infrastructure
3.4.2.1. Détection De l’échauffement Des boîtes D’essieux et Des freins 

Le long des voies, en certains endroits se trouvent des dispositifs qui détectent les boîtes d’es-
sieux en phase d’échauff ement. Ces détecteurs sont installés dans des zones où aucun freinage 
des trains ne doit normalement intervenir. Ils sont activés par une pédale ou un circuit électrique 
de voie au moment où le train pénètre dans la zone. Les détecteurs mesurent la température des 
boîtes d’essieux qui passent à leur hauteur et ce, des deux côtés des rails, et comptent également 
le nombre d’essieux.
Les enregistrements sont transmis à la cabine de signalisation. Si des écarts de température sont 
détectés, le conducteur du train en est informé par le Traffi  c Control. Les détecteurs peuvent éga-
lement être équipés d’une option leur permettant de détecter les freins en phase d’échauff e-
ment. Le dernier détecteur d’échauff ement d’essieux que le train de marchandises a franchi se 
trouve à Aarschot, à hauteur de la borne kilométrique 84.800, soit 19,7 kilomètres en amont du Y 
de Holsbeek et 37 kilomètres en amont du lieu du déraillement. Le détecteur n’a constaté aucune 
variation de température notable sur un quelconque essieu, ce qui indique qu’à Aarschot, il n’y 
avait pas de boîtes d’essieux échauff ées dans le convoi (voir annexe 2).

3.4.2.2. infrastructure De la bifurcation De holsbeeK et De l’embranchement Du DiJlebruG 

A hauteur de la bifurcation de Holsbeek, le trains de marchandises passe de la voie A de la L35 à 
la ligne L35/2 en franchissant l’appareil de voie 14G, pour ensuite franchir l’appareil 15G afi n de 
rejoindre la voie B de la L35/1. Les premières traces d’impact ont été constatées sur ces appareils. 
Après la bifurcation de Holsbeek et Dijlebrug, des ressorts d’un bogie sont retrouvés au niveau 
d’un aiguillage en position droite et un signal de contre-voie .

Illustration 5 --Impact sur le contre-rail de l’aiguillage 14G transition de la voie  A L35

Illustrations 6 -  Impact sur le contre-rail de l’aiguillage 15G à l’endroit où se trouve 
la bifurcation entre la ligne 35/2 et la ligne 53 
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Illustration 7a - Localisation des ressorts

Illustration 7c - Localisation des ressorts

Illustration 7b - Localisation des ressorts

premiers impacts

E47582

localisation des
ressorts

sens de
circulation 

sens de circulation
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3.4.2.3. infrastructure équipant le traJet De la bifurcation Du DiJlebruG Jusqu’à hever

Après les premiers impacts, le train de marchandises a encore roulé plus de 17 kilomètres et 
franchi sur son parcours sept aiguillages, dont six en voie directe et un de changement de voie – 
au Y du Dijlebrug -, ainsi que 19 passages à niveau (voir illustration 5) avant de dérailler à hauteur 
du Y de Hever. Le dernier aiguillage franchi - 01AV en position droite (voie directe) – se trouve 
juste après la gare de Haacht, en aval du passage à niveau 18, c’est-à-dire ± 6 kilomètres avant 
l’emplacement du déraillement à Hever. 

3.4.2.4. infrastructure à l’enDroit Du Déraillement 

A l’endroit du déraillement, l’organisme d’enquête a fait les constatations suivantes : 

Le passage à niveau 8 à hauteur de la Stationsstraat présente des impacts 
récents de roues sur les longerons, au niveau de la face interne du rail 
droit et du rail gauche 
.

En aval du passage à niveau 8, des dégâts ont été constatés sur 
l’appareil de dilatation, au niveau de la face intérieure du rail droit, 
à hauteur des boulons de fi xation des traverses. 

llustration 10 - Appareil de dilatation, impact 
sur un boulon de la face intériIeure du rai droit

Illustrations 9 - Impacts au PN 8

sens du E47582

Illustration 8: Trajet du train E47582 depuis l’embranchement du Dijlebrug jusque Hever
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Conformément à l’itinérinaire tracé, l’appareil de voie O2U était en position normale pour circuler 
tout droit sur la voie B de la L53, l’aiguille étant en position droite. La position de l’appareil de voie 
a été modifiée après l’accident pour procéder à l’exécution des travaux de réparation. La position 

initiale de l’appareil 
de voie est illustrée 
par l’image EBP juste 
avant le déraillement

Aucun dommage n’a été constaté au cœur de l’aiguillage 02U. 
En revanche, des impacts et des traces de boudin de roue ont été constatés à hauteur du contre 
rail opposé, sur la face interne du rail droit 

Sur le rail gauche de la voie A L53 qui croise la 
voie B pour donner passage vers la voie A de 
ligne 27 B/1, on peut voir des impacts sur les 
boulons qui se prolongent le long de la face 
extérieure du rail croisant.

A hauteur du croisement, on peut voir d’im-
portants impacts sur la contre-aiguille de la 
seconde pointe du cœur du croisement du 
rail droit provenant de la voie A. Au centre 
de la voie B de la ligne 53 et au centre de la 
voie A de la ligne 27 B/1, d’importantes traces 
d’impact sont visibles au milieu des traverses.

Illustration 12 - Impacts et traces 

Illustartion11 : AW02U tracé en position droite pour le passage tout droit du train  E47582 le 19/02/2013 à 16u42

Illustration 13 -  Entre le contre-rail de l’aiguillage 02U et le croisement 03U

Illustration 14 - Importants impacts sur le croisement 
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3.4.3. équipement De communication,
En plein trajet, la communication entre Traffi  c Control et le train a lieu via le réseau GSM-R. Il res-
sort du premier appel du Traffi  c Control au train de marchandises que le contact avec le train a été 
temporairement interrompu et qu’un rappel a été nécessaire.
Suites aux mesures eff ectuées par ICTRA sur le site à Boortmeerbeek, il semble que la couver-
ture réponde aux exigences de EIRENE SRS V 15.3.0 point 3.2 « couverture ». Le niveau du signal 
du GSM-R est faible à cet endroit probablement dû à un niveau de signal élevé du réseau GSM 
public18 , Un mât de GSM public est situé juste à côté de la gare de Boortmeerbeek, à moins de 
150m de la ligne 53. 

À l’analyse du positionnement des diff érentes cellules GSM-R, on peut noter que la limite des 
deux cellules est située entre Boortmeerbeek et Hever.

18 E-GSM: réseau GSM étendu où les bandes de fréquences publiques ont une couverture  de 10MHZ vers le bas, afi n d’améliorer les services 
publics

Illustration 15: possible interaction entre le réseau GSM-R et le réseau GSM publick

Zone frontalière: dispari-
tion du contact GSM-R

Zone de courte perte  
du signal GSM-R

Lieu du déraillement
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3.4.4. matériel roulant
3.4.4.1. pesaGe Des waGons 

La synthèse des valeurs de pesage du chargement des wagons 12 à 22 (illustration 8) montre 
que les wagons étaient chargés au maximum 19 et que le chargement net pesé diffère très peu 
du poids mentionné sur la lettre de voiture du train. Il convient toutefois de formuler des réserves 
pour le pesage du chargement des wagons 14, 15 et 16, étant donné qu’une partie du charge-
ment s’est renversée sur les voies et qu’il est possible que la recomposition de ce dernier lors du 
rechargement n’ait pas été effectuée exactement à l’identique.
Par ailleurs, il a été constaté que le wagon 17 présentait une légère surcharge de 150 kilos qui ne 
correspond pas exactement avec la lettre de voiture.

Volgn° Oorspronkelijk 
wagon N°

N e t t o 
l a a d -
brief

Tarra B r u t o 
l a a d -
brief

W e r -
k e l i j k 
bruto

Verschil N° wagon in 
Gent - Zeehaven 

B r u t t o 
gewogen 

M a x 
netto

Tarra M a x 
bruto

Opmerkingen

w12 31514644596-2 55307 24620 79927 79700 -227 31514644596-2 79700 56500 24620 81120  
w13 31514644511-1 55219 24610 79829 79760 -69 31883550017-0 76150 59000 21000 80000  
w14 31514644516-0 55176 24730 79906 79830 -76 31883550012-1 76100 59000 21000 80000 vracht op de sporen 

gevallen afwijking 
mogelijk

w15 31514644514-5 55263 24400 79663 79600 -63 31883550011-3 76200 59000 21000 80000 vracht op de sporen 
gevallen afwijking 
mogelijk

w16 31514644461-9 55184 24460 79644 79760 116 31883550009-7 76300 59000 21000 80000 vracht op de sporen 
gevallen afwijking 
mogelijk

w17 31514644777-8 54944 25000 79944 80150 206 31883550005-5 76150 59000 21000 80000  
w18 31514644410-6 55131 24800 79931 79900 -31 31883550002-2 76100 59000 21000 80000  
w19 31514644859-4 55308 24250 79558 79650 92 31883550014-7 76400 59000 21000 80000  
w20 31514644615-0 55247 24200 79447 79450 3 31514644615-0 79450 56500 24200 80700  
w21 31514644969-1 55412 24300 79712 79750 38 31514644969-1 79750 56500 24300 80800  
w22 31514644774-5 55218 24700 79918 79900 -18 31514644774-5 79900 56500 24700 81200  

Illustration 16 - Valeurs de pesage du chargement des wagons 12 à 22

3.4.4.2. constatations Dressées sur les waGons De fret

Les wagons du train de marchandises E47582 sont tous de type Schimms 425 SA (schémas – voir 
annexe 4). Le châssis se compose de deux bogies chacun étant doté de deux trains de roues, soit 
au total quatre essieux. Les roues sont de type à bandage. La bande de roulement (bandage) peut 
être remplacée séparément lorsqu’elle est usée. Les roues sont frettées sur l’essieu aux extrémités 
duquel se trouve une boîte d’essieux à l’intérieur de laquelle l’essieu tourne. A l’intérieur de cette 
boîte, l’essieu tourne dans un roulement. Les roulements sont entourés d’un boîtier. Différents 
modèles de boîtiers sont utilisés, un type de graisse de lubrification spécifique étant utilisé pour 
chacun d’eux.

Sur place, l’organisme d’enquête a procédé à des inspections visuelles sur les wagons 12 à 19. 
D’autres inspections plus poussées ont été effectuées sur les wagons 13 et 14 en présence de 
l’organisme d’enquête au CHW d’Antwerpen ainsi qu’à l’atelier de SNCB Technics de Gentbrugge.

Ces inspections comprennent :
•	un examen magnétoscopique ;
•	un examen aux ultrasons ;
•	 la mesure des essieux et des roues ;
•	 l’ouverture et le contrôle des boîtes d’essieux ;
•	 le contrôle visuel des bogies démontés du wagon déraillé.

19 Fiche UIC 510-1 : la charge maximale par essieu pour les essieux de 160 mm de diamètre est de 20 tonnes.
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Wagon 13 - n° 31 51 464 4 511-1
•	 La barre d’attelage assurant la liaison entre les wagons 13 et 14 est pliée vers la gauche.
•	 Sur les essieux intérieurs 04628263 et 01716277, on constate clairement des traces de frotte-

ment au centre de l’essieu.
•	 Il ressort des relevés eff ectués sur le wagon 13 non chargé que le jeu entre l’essieu et le connec-

teur de frein des essieux intérieurs est insuffi  sant 20. Les traces de frottements au centre des 
essieux proviennent selon toute vraisemblance du frottement du connecteur de frein.

•	 L’essieu monté arrière 017722173 (1-2) présente un gros ressort aff aissé ne répondant plus 
aux tolérances de la SNCB.

•	 Par ailleurs, l’essieu monté 046028263 présente au niveau des roues 3-4 des dommages inac-
ceptables qui font qu’il ne peut plus être remis en service.

•	 Les inscriptions de chargement fi gurant sur le wagon permettent de faire en sorte que la 
masse brute du wagon (80 tonnes) soit dépassée.

Résultats des relevés de mesures : voir annexes 3 et 5.

20 Les instructions de maintenance VPI indiqent que le jeu entre l’essieu et le connecteur de frein doit être supérieur au jeu entre la boite 
d’essieux et le chassis du bogie de  + 7 mm

Sens de la marche du wagon 13

connecteur de frein

trace de frottement

7 
 - 

 8

5 
 - 

 6

3 
 - 

 4

1 
 - 

 2

Illustration 17: Wagon 13

ressort aff aissé
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Wagon 14 - n° 31 51 464 4 516-0
Le wagon 14 est gravement endommagé et gît sur son fl anc gauche à côté de la voie B de la L53.
Les essieux sont désolidarisés du wagon. Les numéros des essieux concernés sont :

•	 01751231: l’essieu brisé (voir plus loin) 
•	 01761936
•	 046009633
•	 01785989

Les constatations suivantes ont été faites :
•	Un connecteur de frein présente des traces d’usure profondes ;
•	 Le même bogie comporte des essieux dont les diamètres d’essieux respectifs, mesurés en 

leur centre, sont diff érents ;:
•	 essieu monté 01761936 : diamètre de 170 mm ;
•	 essieu monté 01751231 : diamètre de 160 mm ;
•	 essieu monté 046009633 : diamètre de 160 mm ;
•	 essieu monté 01785989 : diamètre de 160 mm. 

Il ressort de l’information fournie par PKP que l’essieu 01761936 se trouvait sur le même bogie 
que l’essieu monté 01751231 (essieu brisé):

•	présente deux roulements diff érents :
•	 côté 1 : boîtier en cuivre, roulements lubrifi és à la graisse brune, deux roulements 

étaient endommagés et ont été déclassés en atelier;
•	 côté 2 : boîtier en plastique, roulements lubrifi és à la graisse verte, un roulement était 

endommagé et a été déclassé en atelier.
•	Présente deux diamètres de fusée d’essieu diff érents :

•	 côté 1 : 130 mm avec traces de frottement à hauteur du disque de serrage ;
•	 côté 2 : 129 mm 

•	 L’essieu 01785989 est plié consécutivement au déraillement ;
•	 Les trois essieux non brisés présentaient des dégâts hors tolérances résultant du déraille-

ment. Après enlèvement de la peinture, les surfaces des essieux, entre les faces internes 
respectives des roues, ne présentaient pas de traces d’impact hors tolérances de plus de 1 
mm de profondeur par rapport à la surface ;

•	 Les mesures ultrasoniques eff ectuées sur les portées de calage n’ont pas révélé de défauts 
internes ;

•	 Le wagon a été transformé en 1985. Les bogies datent de 1985 et les essieux ont été rem-
placés en 1996.

Les annexes 3 et 5 donnent un aperçu des principales constatations faites lors des diff érents 
contrôles.

Illustrations 18: Connecteur de frein usé du wagon 14
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Wagons 15 à 19
•	 Sur ces wagons, on constate, au centre des essieux, les mêmes traces de frottements que 

celles déjà constatées sur les wagons 14 et 13.
•	Comme constaté sur plusieurs wagons, les inscriptions relatives au chargement présentes 

sur ces wagons permettent de faire en sorte que la masse brute maximale totale de 80 
tonnes soit dépassée.

3.4.4.3. analyse en laboratoire – essieu brisé Du waGon 14. 

L’essieu portant le numéro d’identifi cation 01751231 est brisé à hauteur du corps de l’essieu. L’or-
ganisme d’enquête a donné mission au laboratoire de la SNCB Holding de procéder à un examen 
non destructif sur les deux parties de l’essieu brisé.
D’après les mesures, la surface de rupture se trouve à 500 mm de la face interne d’une roue et 
à 725 mm de l’autre roue. La distinction sera faite entre les deux parties de l’essieu brisé en ren-
voyant à la section courte et à la section longue de l’essieu.

La section courte de l’essieu brisé
Constatations (illustration 20) : 

•	 La bande de roulement de la roue et le bandage présentent de nombreuses traces d’impact 
et des abrasions ;

•	 L’essieu peut tourner librement dans la boîte d’essieu ;
•	 Les roulements à l’intérieur de la boîte d’essieux sont lubrifi és à la graisse brune ;
•	 L’essieu présente une abrasion sur son pourtour entre 450 et 500 mm.

Constatations dans la zone de rupture de l’essieu :
•	 La zone est abrasée et déformée au niveau de surface de l’essieu ;
•	 Le plan de rupture est resté relativement intact et ne présente que quelques zones chauf-

fées et fondues à proximité du rebord. Il montre clairement deux fronts de fatigue et des 
zones de rupture franche. Un défaut a été détecté au centre. 

Tare 24.610kg + chargement 56.500kg
= poids brut 81.100kg

Illustration 19:  Inscriptions indiquant la tare et le chargement du wagon 13 en 
fonction du type de voie
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Illustrations 20: Constatations du laboratoire sur la section courte de l’essieu brisé 01751231 

Zone abrasée et 
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Zones de rupture 
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Défaut

Boudin de roue 

La déformation de la surface de rupture 
est oblique 
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La section longue de l’essieu brisé
Constatations (illustration 22):

•	 La bande de roulement de la roue présente peu de dommages, mais une ligne de dégât est 
visible sur la face interne du boudin ;

•	 L’essieu peut tourner librement dans la boîte d’essieu ;
•	 Les roulements de la boîte d’essieux sont lubrifi és à la graisse verte ;
•	Des traces de frottements sont présentes sur le pourtour de l’essieu entre 435 et 490 mm 

d’une part et entre 590 et 695 mm de la face interne de la roue d’autre part.

Constatations dans la zone de rupture de l’essieu :
•	 La zone est corrodée à la surface de l’essieu ;
•	 Le plan de rupture est complètement abrasé et ne présente pratiquement que des zones 

chauff ées et fondues. On relève cependant un front de fatigue et une zone de rupture franche.

Conclusion du laboratoire quant à la position des sections de l’essieu brisé:
A l’examen de l’orientation des déformations sur la bande de roulement de la route frettée sur la 
section courte de l’essieu brisé, le laboratoire conclut qu’il peut être déduit que : 

•	 vu le sens de la marche, la section courte de l’essieu brisé se trouvait du côté droit du wagon 14,
•	 étant donné les dégâts constatés, c’est cette section courte qui a été traînée sous le wagon 

pendant le laps de temps le plus long.
•	 en conséquence, la section longue de l’essieu brisé se trouvait à gauche;
•	 la roue qui était frettée sur cette section longue est nettement moins endommagée;
•	 il peut dès lors en être déduit qu’après la rupture, la section longue de l’essieu brisé, située 

à gauche, a pu continuer à rouler sous le wagon. 

Constatations valables pour les deux sections de l’essieu brisé
Couches de peinture appliquées sur le corps de l’essieu :

•	 il a été constaté que deux couches de peinture ont été appliquées sur le corps de l’essieu, 
en l’occurrence une couche de fond rouge et une 
couche de fi nition grise. La couche de fond rouge 
est visible par endroits. L’épaisseur de la peinture 
sèche (cumul des deux couches) est de 50 à 75 µm.

•	Après l’enlèvement de l’enduit entourant l’essieu, 
la présence de grosses taches de corrosion a été 
constatée en diff érents endroits du corps de l’essieu.

Examen aux ultrasons :
Un défaut de fabrication a été détecté au centre de 
l’essieu, sur toute sa longueur.
Ce défaut est visible au centre du plan de rupture.

 
Examen magnétoscopique eff ectué sur le corps de l’es-
sieu, après enlèvement des couches de peinture :

Aucune détection de « cratères » de plus de 1 mm 
de profondeur résultant d’impacts sur  le corps de l’essieu. 

Conclusion du laboratoire quant à la rupture de l’essieu
La rupture ne s’est pas produite exactement au centre de l’essieu mais résulte d’un impact violent 
à l’endroit du bris, conjugué à la corrosion présente sous l’enduit de revêtement. Le défaut de 
fabrication détecté au centre de l’essieu, sur toute sa longueur, n’a eu aucune incidence sur la 
diminution de la tenue à la fatigue. 

Illustration 22 - Constatations eff ectuées par le labora-
toire : corrosion sur le corps de l’essieu, tant sur la section 
courte que sur la section longue de l’essieu brisé 01751231
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Illustrations 22: Constatations du laboratoire sur la section longue de l’essieu brisé 01751231 
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3.4.4.4. historique De l’entretien Des waGons

Wagon 13 portant l’identifi ant 31 51 4644 511
Le dernier contrôle géré par le détenteur a eu lieu le 18 juin 2009. A cette occasion, les essieux ont 
été contrôlés, les bandages ont été remplacés, les boîtes d’essieux et les fusées d’essieux ont été 
contrôlées et un examen non destructif a été réalisé (examen ultrasonique et magnétoscopique). 
Aucune défectuosité n’a été constatée sur les essieux. Les couches de d’enduit présentes sur les 
essieux ont sans doute dû être enlevées lors de cette révision puis l’enduit a dû sans doute être  
réappliqué en deux couches après contrôle, mais les fi ches d’entretien de ces travaux n’ont pas pu 
être présentées.
Pendant la période écoulée entre le dernier entretien et la date de l’accident, ce wagon a essen-
tiellement circulé en dehors de la Pologne et les dernières constatations de défauts ont eu lieu le :

•	 22/12/2012 à Antwerpen, concernant alors un accrochage défectueux de la bâche due à 
l’usure normale du toit. Le système d’accrochage avait été réparé. 

Wagon 14 portant l’identifi ant  31 51 4644 5160
Ce wagon a été construit en 1985. Cette construction résulte d’une transformation d’un wagon 
existant dont le châssis date de 1935 et les bogies de 1984. Le dernier contrôle géré par le déten-
teur a eu lieu le 16 juin 2009. A cette occasion, les essieux ont été contrôlés, les bandages ont été 
remplacés, les boîtes d’essieux et les fusées ont été contrôlées et un examen non destructif a été 
réalisé (examen ultrasonique et magnétoscopique). Aucune défectuosité n’a été constatée sur les 
essieux. Les couches d’enduit présentes sur les essieux ont sans doute dû être enlevées lors de 
cette révision puis l’enduit a dû sans doute être réappliqué en deux couches après le contrôle des 
essieux, mais les fi ches d’entretien de ces travaux n’ont pas pu être présentées. Pendant la période 
écoulée entre le dernier entretien et la date de l’accident, ce wagon a essentiellement circulé en 
dehors de la Pologne et les dernières constatations de défauts ont eu lieu le :

•	 08/10/2012 à Hettstedt en Allemagne, concernant un accouplement à vis brisé.

Wagon 15 portant l’identifi ant  31 51 4644 5145
Ce wagon a été construit en 1984. Le dernier contrôle géré par le détenteur a eu lieu le 16 juillet 
2009. A cette occasion, les essieux ont été contrôlés, les bandages ont été remplacés, les boîtes 
d’essieux et les fusées ont été contrôlées et un examen non destructif a été réalisé (examen ultra-
sonique et magnétoscopique). Aucune défectuosité n’a été constatée sur les essieux. Les couches 
d’enduit présentes sur les essieux ont sans doute dû être enlevées lors de cette révision puis l’en-
duit a dû sans doute être réappliqué en deux couches après le contrôle des essieux, mais les fi ches 
d’entretien de ces travaux n’ont pas pu être présentées. Pendant la période écoulée entre le der-
nier entretien et la date de l’accident, ce wagon a essentiellement circulé en dehors de la Pologne. 
Aucun défaut n’a été signalé durant cette période.

Ces trois wagons font partie d’un cycle de contrôle et d’entretien quadriennal réalisé sous la su-
pervision du détenteur, pas nécessairement dans l’atelier de ce dernier mais souvent en sous-
traitance. Il était prévu que ces wagons entrent en atelier à l’été 2013 pour être intégrés dans un 
cycle d’entretien de six ans. Lors de cette révision, il était prévu d’enlever les couches d’enduits des 
essieux et de contrôler ces derniers de manière détaillée. Au cours d’un cycle d’entretien de six 
ans, les wagons doivent faire l’objet d’un contrôle après trois ans sous la supervision du détenteur 
et les essieux enduits doivent être soumis à une inspection visuelle. En cas de dégâts constatés à 
l’essieu, l’enduit doit être enlevé, les dégâts réparés puis l’enduit réappliqué.

3.4.4.5. historique Du charGement Des waGons 

Il ressort de l’historique du chargement des wagons de marchandises 13, 14 et 15 déraillés, tel 
qu’il a été fourni par PKP-Cargo, que lorsque les wagons sont utilisés, ils sont chargés jusqu’à leur 
capacité maximale.
Par ailleurs, il a été constaté que les indications relatives à la charge maximale des wagons en fonc-
tion du type de voie empruntée sont adaptées à chaque révision des wagons. Cette modifi cation 
est autorisée pour autant cependant que la charge maximale par essieu ne puisse être dépassée.
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3.5. Documentation relative au système opérationnel
3.5.1. mesures prises par le personnel pour contrôler la circulation et la 

siGnalisation
La circulation et la signalisation sont contrôlées par la cabine de signalisation EBP de Mechelen 
ainsi que, au niveau national, par le Traffi  c Control.
Au départ des enregistrements du logbook Lara et des images de l’EBP, on peut constater que 
l’itinéraire tracée visant à dérouter le train de marchandises E47582 vers le faisceau de Muizen via 
l’appareil de voie 02T a été défi nie au dernier moment :

•	 à 16h40, l’appareil 02T est encore en position droite pour un passage direct ;
•	 à 16h42, l’appareil est en position gauche pour une déviation vers le faisceau de Muizen ; 

l’itinéraire est tracé ;
•	 à 16h43, le train de marchandises E47582 déraille sur le croisement 03U ;
•	 le train de marchandises E47582 n’est jamais arrivé au signal H-T5 qui précède l’appareil de 

voie 02T ;
•	 l’appareil 02U de la bifurcation de Hever – en amont de la bifurcation de Muizen – était déjà 

en position droite (passage direct) avant que l’itinéraire tracé vers le faisceau de Muizen ne 
soit enclenché, sa position n’a pas été modifi ée pour dérouter le convoi vers le faisceau de 
Muizen.

Ces constatations sont présentées dans l’illustration  23 ci-dessous.

Hever

Signal-U.5

Itinéraire tracé

Direction du E47582

E47582 déraillé

Arrêt de la tête 
du train E47582

Croisement 03U

Aiguillage 02U Aiguillage 02T

Signal H-T.5
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Itinéraires EBP tracés pour le convoi E47582
16:40: itinéraire pas encore tracé vers le faisceau de Muizen

 
16:42: : itinéraire tracé pour assurer la déviation vers le faisceau de Muizen 

16:51:: le circuit de la voie contiguë est perturbé – début du déraillement

16:52: tous les circuits de voie sont  perturbés à la suite du déraillement

Illustrations 23: Visualisation de la signalisation 
et perturbation des circuits de voie

Par ailleurs, il apparaît que les circuits de voie de la voie A contiguë de la ligne 53 ont été pertur-
bés moins d’une minute avant les circuits de voie de la voie B empruntée. Les circuits de voies 
perturbés ont eu pour effet de mettre automatiquement les signaux au rouge, de sorte que le 
trafic soit interrompu.
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3.5.2. échanGe De messaGes verbaux en relation avec l’acciDent, y compris la 
Documentation provenant Des enreGistrements

Les messages verbaux échangés avant et juste après l’accident entre les conducteurs des trains et 
le Traffi  c Control ont transité via le réseau GSM-R. Ces entretiens sont enregistrés par le système 
ETRALI. Il ressort de l’écoute de ces enregistrements que le premier contact entre le conducteur 
du train de marchandises E47582 qui allait dérailler ultérieurement et le Traffi  c Control a été tem-
porairement interrompu (voir également le point 3.4.3.).
Il ressort des conversations du réseau GSM-R ainsi que des conversations enregistrées entre la 
cabine de signalisation de Mechelen et le Traffi  c Control qu’aucune alarme GSM-R n’a été émise 
par le train E47582.

3.5.3. mesures prises pour protéGer et assurer le maintien conservatoire 
Du lieu De l’acciDent

Après l’accident, l’ensemble de la circulation ferroviaire a immédiatement été bloquée par les ca-
bines de signalisation EBP de Mechelen et Leuven, sur demande du Traffi  c Control. La circulation 
des trains se dirigeant vers l’accident avait déjà été automatiquement bloquée par la mise en déran-
gement des circuits des voies à l’endroit du déraillement.
L’endroit de l’accident a été circonscrit par les services de secours, la police des chemins de fer et 
Securail. Dans un premier temps, les wagons et leurs chargements à partir du wagon 12 ont été 
stockés sous surveillance dans le faisceau de Muizen.
Les opérations de préservation se sont déroulées sous la direction du responsable d’Infrabel et en 
concertation avec toutes les parties concernées.
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3.6. evénements précéDents De même nature
Depuis 2009 aucun cas en Belgique n’a été recensé dans la base de données de l’OE où un wagon 
ou une voiture a fait l’objet d’une rupture d’essieu en cours de trajet.

Dans les pays faisant partie de l’Union européenne, un certain nombre d’accidents et de déraille-
ment imputables à des bris d’essieux sur des wagons, des voitures ou du matériel de traction ont 
été répertoriés :

•	Déraillement d’un train de marchandises le 17 juillet 2009 sur la ligne Strecke Bünde (Westf) – 
Bruchmühlen en Allemagne . 
Cause:  : boîte d’essieux en surchauffe d’un wagon-citerne ;
Endroit du bris: précisément à hauteur de la joue intérieure de la roue.

•	Déraillement d’un train à grande vitesse ICE à Cologne le 9 juillet 2008 : l’enquête est tou-
jours en cours . 
Cause:  : toujours à l’étude  ;
Endroit du bris: essieu moteur, précisément à hauteur de la joue intérieure de la roue .

•	Déraillement suivi d’un incendie et d’une explosion d’un train de marchandises RID à Via-
reggio (Italie) le 29 juin 2009 .
Cause:  : fatigue du matériau  ;
Endroit du bris: entre la roue et la boîte d’essieux.

•	Rupture d’un essieu moteur sur un train régional entre les gares de Villanueva de Gállego et 
Zuera sur la ligne Madrid-Barcelone (Espagne), le 8 octobre 2012 
Cause:  fatigue de l’essieu moteur, le facteur déclenchant ayant vraisemblablement été un 

impact (fissure) occasionné par un poste à souder  ;
Endroit du bris: sur le corps de l’essieu, mais ni au centre, ni à hauteur des roues.

Il convient de noter que ces bris surviennent principalement juste à côté de la roue frettée sur 
l’essieu. Le seul accident récemment arrivé dans l’Union européenne et ayant donné lieu à un bris 
d’essieu qui soit plus ou moins comparable au bris constaté à Hever est la rupture d’essieu surve-
nue en Espagne le 8 octobre 2012, à la différence près qu’il s’agissait d’un essieu moteur alors qu’à 
Hever, le bris concernait l’essieu d’un wagon de marchandises.

On relève en Australie le cas d’un déraillement récent dont les circonstances sont très similaires à 
celles du bris d’essieu de Hever :

•	 Ie 23 novembre 2011, à Clifton (Australie), l’essieu d’un wagon de marchandises s’est brisé, don-
nant lieu à un déraillement 
Cause: fatigue de l’essieu d’un wagon de marchandises ;
Endroit du bris: sur le corps de l’essieu, mais ni au centre, ni à hauteur des roues.
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4. analyse et conclusions
4.1. analyse De la chaîne D’événements
4.1.1. cause Directe
La cause directe du déraillement est la déviation du bogie avant qui s’écarte de la direction de 
roulage. Cette déviation aurait été provoquée par la combinaison des facteurs suivants :

•	 le bris de l’essieu antérieur du bogie avant du wagon 14 ;
•	 le ralentissement du train ;
•	 les chocs allant normalement de pair avec le franchissement d’un croisement à aiguilles.

Le ralentissement du train résulte du freinage d’abord normal qui, au moment du déraillement 
du wagon 14, s’est transformé en freinage d’urgence automatique lors de la rupture du circuit de 
freinage.
L’enquête a démontré que la traversée à aiguilles et l’aiguillage fonctionnaient normalement.

4.1.1.1. emplacement De l’essieu brisé sous le waGon 14 – mécanisme Du Déraillement proprement Dit
On peut déduire des conclusions du laboratoire, des constatations faites sur le matériel roulant et 
des données fournies par le détenteur du wagon de marchandises PKP-Cargo que l’essieu brisé se 
trouvait à l’avant, sur le bogie antérieur du wagon 14.
Ce raisonnement est étayé par les dégâts occasionnés à la roue de la section courte de l’essieu 
brisé ainsi que par les dégâts au connecteur de frein à l’endroit où se trouvait l’essieu, la position 
des raccords et la localisation du wagon et des sections de l’essieu après le déraillement.
La fi gure 24 illustre visuellement cette hypothèse.

Lors du franchissement du croisement 03U, l’essieu antérieur du wagon 14 n’a pas poursuivi sa 
route en ligne droite dans le sens de circulation mais a dévié vers la voie B de la ligne 27B. Sous 
l’eff et du changement de direction du wagon 14 et de la pression des wagons chargés se trouvant 
à l’arrière, le wagon 14 a complètement viré, les voies et la caténaire ont été gravement endom-
magées et le wagon 14 a basculé vers la gauche à côté de la voie.
Par ailleurs, le bogie avant a décrit une rotation à 180° autour de son axe, de sorte que le connec-
teur de frein usé du bogie antérieur s’est retrouvé orienté vers l’intérieur du wagon.
Le wagon 15 suivant a ainsi glissé à côté de la voie, à droite du wagon 14 dérouté et basculé, ce 
qui a entraîné le déraillement des wagons suivants, jusqu’au numéro 19 inclus.
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Illustrations 24: Mécanisme du déraillement

Ligne 53
Voie B Wagon 15 Wagon 14 basculé et 

dérouté
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Dégâts constatés au wagon 14, laissent supposer que ce dernier n’a ni pivoté ni basculé 

Direction du wagon 14

Barre d’attelage arrière brisée

Illustrations 25 : dégâts constatés au wagon 14
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Dégâts constatés à l’avant du wagon 15

Direction du wagon 15

Illustrations 26 : dégâts constatés au wagon 15
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Comportement d’un bogie présentant un essieu brisé 
On peut déduire des constatations décrites au point 3.4.1.1 que l’essieu antérieur du wagon 14 
devait déjà être brisé au moment de son passage sur la bifurcation de Holsbeek. La raison pour 
laquelle le train de marchandises n’a pas déraillé à cet endroit résulterait du comportement de 
l’essieu brisé par rapport aux voies ainsi que des paramètres que sont les vitesses, accélérations 
et le ralentissement.

•	Vitesses, accélérations et ralentissements du convoi :
•	 à vitesse constante, les forces de réaction se déployant dans le sens (ou à contre sens) de 

circulation du train sont en théorie considérées comme nulles (cf. illustrations ci-dessous);
•	 lors d’une accélération, la force de réaction est orientée vers l’arrière; l’essieu brisé est 

poussé dans le châssis du bogie et toutes les forces sont reportées sur l’autre essieu (non 
brisé) du bogie;

•	 lors d’une décélération, la force de réaction est orientée vers l’avant et une force est 
exercée sur l’essieu brisé : les deux parties de l’essieu brisé sont poussées vers l’intérieur 
de la voie.

•	Comportement de l’essieu brisé :
•	 comme décrit en 3.4.4.3, la partie gauche de l’axe a pu continuer à tourner dans le 

connecteur de frein tandis que la partie droite a été traînée;
•	 les bandes de roulement des roues ne se trouvent plus dans un plan perpendiculaire au 

rail mais reposent en oblique sur ce dernier, réduisant de la sorte le contact roue/rail;
•	 selon les comportements de vitesse décrits ci-dessus : 
•	 à vitesse constante et lors des accélérations, les roues de l’essieu brisés ne touchent 

pas les éléments de l’infrastructure se trouvant entre les deux rails (ex: longeron d’un 
passage à niveau ou aiguille d’un appareil de voie);

•	en cas d’une décélération, les roues poussées vers l’intérieur de la voie perdent le 
contact avec le rail et risquent de heurter des éléments de l’infrastructure. 

C’est ainsi que lorsque le ralentissement et la compression des pièces entre les rails coïncident 
avec le franchissement d’un croisement, il s’ensuit un blocage du bogie et du wagon.
Le déraillement et l’explusion des essieux montés de sous le wagon 14 en sont la conséquence.

Direction 

v = constante
a = 0 m/s2

400kN

accélération
v = progressive
a = +0.12 m/s2

décélération
v = dégressive
a = -0.046 m/s2

400kN 400kN

48kN 1.84kN

Illustration des conséquences sur un bogie d’une accélération, d’une circulation à vitesse constante et d’un ralentissement
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Le passage au freinage d’urgence automatique est causé par le débranchement du circuit de frei-
nage lorsque le wagon 15 a embouti le wagon 14.

Il n’est dès lors pas illogique qu’après le bris de l’essieu survenu à Holsbeek – comme en témoignent 
les ressorts retrouvés et les premiers impacts constatés à hauteur de la bifurcation de Holsbeek – le 
train de marchandises ait encore roulé 17 kilomètres avant de dérailler.

4.1.2. causes inDirectes 
Selon l’organisme d’enquête, les causes indirectes principales ayant entraîné le déraillement sont 
les suivantes :

•	 La non-détection de la corrosion et des fissures du corps de l’essieu du train de roues, qui 
ont entraîné l’abaissement de la résistance à la fatigue de l’essieu. Selon le laboratoire, le 
bris est survenu à la suite d’un impact et de la corrosion. La propagation du front de rupture 
est un processus lent. On ne peut affirmer avec certitude si les premiers signes de rupture 
étaient déjà visibles au moment où le voyage a débuté ; c’est possible mais ce n’est pas 
nécessairement certain ;

•	 L’historique du chargement.

4.1.2.1. non-Détection De la corrosion et Des fissures sur le corps De l’essieu Du train De roues
Lors de l’examen non destructif des deux sections de l’essieu brisé :

•	 La présence d’une corrosion sous les couches d’enduit trop minces a été constatée ;
•	 Il est apparu que la rupture est la conséquence d’une fissure vraisemblablement causée par un 

impact sur l’essieu.

Contrôles à l’usage – Visite d’inspection technique
Lors de chaque composition d’un train de marchandises, au moins une visite technique du train 
est effectuée avant le départ. Si un arrêt de longue durée se produit sur le trajet, une visite limi-
tée complémentaire est même effectuée. Des accords existent entre les différentes compagnies 
ferroviaires, en vertu desquels la visite est réciproquement acceptée comme étant suffisante, de 
sorte qu’aucune nouvelle visite ne doit être effectuée en cas de passage normal dans un autre État 
membre. Il n’a été fait mention et il n’a été constaté aucune présence de fissures ou d’impacts sur 
le corps d’essieu du train de roues concerné lors d’aucune visite sur ce train ou sur d’autres trains 
dont faisait partie le wagon 31 51 464 4 516-0, soit le wagon 14 du train de marchandises E47582.
Il n’est dès lors pas illogique que la rupture s’est produite au niveau du corps de l’essieu alors que 
les trains sont examinés depuis l’extérieur du convoi. On ne rampe généralement pas sous les 
wagons lors du contrôle d’un train

Contrôles lors du passage dans un atelier d’entretien - Réparations 
Depuis leur dernier entretien, les wagons 13, 14 et 15 ont principalement été mis en service hors 
de Pologne. Les wagons de marchandises présentant des défectuosités ont été rentrés en atelier 
pour y être réparés. Le détenteur du wagon est informé du défaut au wagon et son accord est 
demandé pour la réparation.
Depuis le lancement du programme EVIC en 2010, il est obligatoire de procéder une inspection 
visuelle des essieux des wagons : chaque fois que le wagon entre dans un atelier (même pour une 
petite réparation ou un contrôle) et qu’il est placé sur fosse ou qu’il est levé

Illustration des conséquences sur un bogie d’une accélération, d’une circulation à vitesse constante et d’un ralentissement
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Les résultats de ces inspections visuelles des essieux n’ont pas pu être présentés. 
Il peut en être déduit soit qu’aucune inspection visuelle n’a été eff ectuée sur le wagon 14 dans le 
cadre du programme EVIC, ou si elles ont eff ectivement eu lieu, qu’elles n’ont pas été enregistrées.
La présence de couches d’enduit sur le corps de l’essieu ne permet généralement pas de relever 
la présence de corrosion et d’impacts sous le revêtement. À cet endroit, la corrosion et les traces 
d’impact ne peuvent être constatées que si l’enduit est endommagé aux endroits examinés.
En revanche, les impacts survenus après l’enduisage de l’essieu peuvent être constatés.

Entretien périodique - Révision 
Mi-2009, les wagons 13, 14 et 15 ont fait l’objet d’une maintenance périodique en sous-traitance 
pour le compte du détenteur :

•	 les essieux montés ont été mesurés et contrôlés;
•	 le programme EVIC n’était pas encore en application;
•	 les enduits sont censés avoir été enlevés et les essieux inspectés;
•	 les enduits sont censés avoir été renouvelés après que la qualité des essieux a été déclarée 

satisfaisante pour le service;
•	 les contrôles de qualité spécifi ques et les enregistrements de l’inspection visuelle – après 

l’enlèvement de l’enduit et après pose de la nouvelle couche d’enduit sur les essieux n’ont 
pas pu être présentés. 

Conjuguées aux constatations dressées lors des inspections eff ectuées après l’accident sur les 
wagons 13 et 14 dans les ateliers d’Anvers et Gentbrugge, les données ci-dessus laissent présu-
mer qu’il soit possible qu’en 2009, l’enduit recouvrant le corps de l’essieu :

•	 soit n’a pas été renouvelé ;
•	 soit a été entièrement renouvelé, mais sans qu’une attention suffi  sante ait été portée aux 

traces d’impact et à la corrosion présentes sur le corps de l’essieu. Ces dernières ont alors été 
dissimulées involontairement ;

•	 soit l’enduit n’a été enlevé qu’à proximité des roues lors de la révision des roues et des fu-
sées d’essieux, tandis que le corps de l’essieu a été laissé intact.

En tout état de cause, aucun enregistrement de révision n’était disponible pour : 
•	 l’inspection visuelle des essieux ainsi que l’estompement des impacts dans les limites de 

tolérance de 1 mm de profondeur ;
•	 l’examen magnétoscopique et l’examen ultrason
•	 la pose du nouvel enduit des essieux.

En vertu de la réglementation polonaise, ces enregistrements n’étaient pas encore obligatoires 
en 2009 . De ce fait, la traçabilité des opérations d’entretien lors des révisions est insuffi  sante21.

4.1.2.2. historique Du charGement
Dans la majorité des cas, le wagon 14 a été chargé jusqu’à sa capacité de chargement maximale 
et comme pour le calcul de cette capacité de chargement maximale, il est tenu compte d’une 
marge de sécurité, il ne devrait y avoir aucun problème pour qu’un essieu intact puisse résister à 
cette contrainte.

Il ressort des constatations que les inscriptions de chargement maximal en fonction du type 
de voie à emprunter diff èrent légèrement des valeurs pouvant être mentionnées. De ce fait, la 
charge maximale admissible est légèrement revue à la hausse. Cette augmentation légère ne 
permet toutefois pas d’atteindre la limite de résistance à la fatigue dans le cas d’un essieu intact. 
Cependant, lorsque la résistance à la fatigue est réduite, par exemple en présence d’un impact et 
d’une corrosion, cette charge maximale peut dépasser la résistance à la fatigue, ce qui induit la 
propagation de l’impact se traduisant en fi n de compte par la rupture de l’essieu.

21 Information issue d’un échange avec PKP Cargo
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4.1.3. constatations n’ayant pas contribué à la rupture De l’essieu
Les constatations suivantes n’ont eu aucune incidence sur l’apparition et la propagation de la rupture :

•	des traces de frottements provenant du connecteur de frein ont été relevées au centre de 
l’essieu. Le bris ne s’est pas produit exactement au milieu de l’essieu ;

•	 les deux sections de l’essieu brisé ont pu tourner librement dans les boîtes d’essieux en 
dépit du fait que deux graisses différentes ont été utilisées pour les roulements ;

•	 aucune alarme de boîte d’essieux chaude n’a été enregistrée par le détecteur correspon-
dant. On peut dès lors en déduire que le corps de l’essieu n’a pas été exposé à d’importantes 
forces de torsion ;

•	 le défaut constaté au cœur de l’essieu, détecté lors de la mesure par ultrasons sur toute la 
longueur de son axe, était probablement présent lors de la fabrication.
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4.1.4. succession Des événements avant et Juste après le Déraillement
4.1.4.1. liGne Du temps Définitive 

Appel du CT du E2736 → TC: 
à l’arrêt à Wespelaar Tildonk: train 
de marchandise croisé à vu des étin-
celles et présume un frein bloqué.

Appels Localisa-
tion

Heure 
GSM-R

Heure 
ETRALI

Heure 
selon les 

docs
Heure 
TELOC

Constat
des positions

Appel du TC → E47582: 
interrompu après 30 sec. 
Durant ces 30 sec. : TC rapporte 
une présomption d’un frein calé 
et demande au CT s’il doit entrer à 
Muizen. 
CT ne doit pas entrer à Muizen, TC 
confi rme. 
La connexion est alors interrompue.

Appel du TC→ poste de signal. 
Mechelen: 
durée: 40 sec. TC s’informe auprès 
du poste de Mechelen à propos 
des occupations prolongées des 
PN, pour arrêter le E47582 au 
signal H-T.5.
Décision fi nale: signal H-T.5 ouvert 
pour faire entrer le train dans le 
faisceau de Muizen.

Rappel du E47582→TC: 
20 sec. avant que la conversation 
ne commence (TC toujours en 
conversation avec le poste de 
Mechelen).
CT reçoit l’ordre d’entrer en dou-
ceur dans le faisceau de Muizen.
Le signal H-T.5 est déjà ouvert.

E47582 à Testelt Voie B L35 
BK 82.46816:07:00

16:12:00

16:30:00

16:36:19

16:38:38

16:39:08

16:39:28

16:39:48

15:42:07

15:42:19

15:42:47

15:43:16

16:41 & 
16:42

16:41:17

15:34:59

±15:35:30

15:59:15
E47582 Aarschot Voie B L35 
BK 84.800: passage au détec-
teur de boîte chaude

E47582 Y Est ∆ Aarschot 
BK 89.975

E47582 Y Holsbeek: 
1° impacts sur les rails + 
perte d’un ressort

100km/h atteints

Traction brièvement inter-
rompue pour ne pas dépasser 
les 100km/h

Par des mesures d’ICTRA, le 
E47582 se trouve juste après 
la gare de Boortmeerbeek.
± BK 47.500

E47582 se trouve à la 
BK ±45.800 (± 1.200m avant 
le signal L-U.5 de la gare de 
Hever et 2.700m avant le 
signal H-T.5)

Itinéraire tracé pour le  
E47582: déviation vers le 
faisceau de  Muizen

Fin de traction

Début du freinage normal 
E47582 ±500m avant la 
traversée 03U
Freinage normal devient 
freinage d’urgence: rupture 
de la conduite de freinage 
(déraillement)

Arrêt de la locomotive du  
E47582
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CT E47582 → TC: est à l’arrêt, la 
conduite de freins ne peut plus se 
remplir

Répartiteur ES → TC : déclenche-
ments à la biffurcation de Hever

TC → Poste de sign. Mechelen: 
information à propos d’anomalies

CT E47582 → TC: notification du 
déraillement de wagons qui se sont 
retrouvés sur leurs flancs. CT ne 
s’est pas encore rendu à la queue 
du train.

TC → CT E3388: demande de rester 
à Haacht. Le CT rapporte qu’il n’y a 
pas de tension sur la caténaire.

TC → CT E4138: demande de rester 
à Hambos

Il est demandé au CT E47582 de 
déclarer son train en détresse.

E3388 à Haacht : retour de la ten-
sion sur la caténaire.

Appels Localisa-
tion

Heure 
GSM-R

Heure 
ETRALI

Heure
EBP

Heure
TELOC

Constat
des positions

Poste de sign. Mechelen → TC : 
demande si la voie adjacente peut 
être parcourue: Non. 
Ordre d’arrêter le E8256.

16:42:37

16:44:57

16:45:51

16:47:18

16:44:24

16:46:08

16:53

16:56

16:46:54

16:39:48

16:48:43

17:01:00

17:06:00

E 3388 entre dans la zone de 
Haacht et s’arrête : plus de 
tension sur la caténaire.

E 8256 continue jusqu’à la 
gare de Muizen et est arrêté 
au signal F-T5 (BK 42.735) 
sur la voie A de la ligne 53.

E4138 est à l’arrêt à Hambos.
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Les horodatages indiqués lors des enregistrements par le détecteur de boîte d’essieux chaude 
diff èrent sensiblement du moment où le train E47582 est réellement passé à hauteur de cet em-
placement à Aarschot. Pourtant, les enregistrements du détecteur correspondent bien à ceux du 
train de marchandises E47582 puisque le nombre d’essieux enregistrés correspond au nombre 
d’essieux du train et que, durant une période d’une heure avant et après les enregistrements, 
aucun autre train équipé d’un nombre d’essieux identique n’a été enregistré par le détecteur 
d’essieux.

Les horodatages de la bande Teloc du train E47582 sont en avance d’une heure par rapport à 
l’heure réelle.

Les horodatages entre les conversations sur les lignes fi xes (Traffi  c Control → cabines de signali-
sation, distributeur, etc.) diff èrent de 1 minute 49 secondes par rapport aux conversations GSM-R 
(Traffi  c Control → conducteurs de trains).  
Pour expliquer cela, le gestionnaire d’infrastructure mentionne que la majorité des composants 
de la partie Réseau Central GSM-R (core) était dans le passé synchronisée en utilisant le protocole  
NTP (Network Time Protocol). L’appareillage d’enregistrement Etrali ne l’est pas. Cet équipement 
sera bientôt remplacé par des appareillages qui utilisent les services NTP.

4.1.4.2. analyse 
•	 Lors de la conversation, les étincelles à l’arrière du train ont été interprétées comme résul-

tant d’un frein bloqué.
•	Après l’interruption de la communication entre le conducteur du train E47582 et le Traffi  c 

Control, un contact téléphonique a été établi entre le Traffi  c Control et la cabine de signali-
sation EBP de Mechelen. Après concertation interne, il a été décidé de dérouter le train de 
marchandises vers le faisceau de Muizen.

•	 La connexion GSM-R juste après la gare de Boortmeerbeek a eu pour eff et que le train n’a 
commencé à ralentir que 2 kilomètres plus loin.

•	 Le train E47582 n’a pas atteint l’embranchement vers le faisceau de Muizen car il avait déjà 
déraillé en amont.

•	 Le conducteur du train de voyageurs E 3388 n’a pas pu être averti à temps et le train s’est 
retrouvé sans alimentation en tension suite au déraillement, ce qui a contraint le conduc-
teur à l’immobilisation.

Lien avec les règles du gestionnaire de l’infrastructure:
Les étincelles constatées à l’arrière du train par un autre conducteur pouvaient avoir plusieurs 
causes. Elles ont été interprétées comme résultant d’un frein bloqué. Le déroutage d’un train sur 
lequel est constatée une avarie non précisée comporte des risques. On ne peut par exemple pré-
dire ce qu’il adviendra du matériel roulant lors du franchissement des appareils de voie.

Les règles du gestionnaire de l’infrastructure ne défi nissent aucune mesure indiquant la manière 
dont doit s’arrêter un train ayant un frein bloqué ou, par extension, sur lequel des étincelles ont 
été constatées à hauteur des wagons.
Il n’y a que dans le cas d’une boîte d’essieux chaude qu’il est prévu que le train doit être arrêté sans 
déclencher le freinage d’urgence.
Dans tous les autres cas d’irrégularités constatées durant le parcours et pouvant donner lieu à 
un accident, les règles du gestionnaire de l’infrastructure indiquent que le train doit être arrêté 
et contrôlé et que les mesures de sécurité doivent être appliquées, par exemple l’élimination du 
problème. En cas d’arrêt de longue durée du train en pleine voie, le conducteur du train doit se 
déclarer en détresse.
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Le déroutage des trains sur lesquels est constatée une avarie non précisée par ailleurs comporte 
des risques. On ne peut par exemple prédire ce qu’il adviendra du matériel roulant lors du fran-
chissement des appareils de voie.
Les règles du gestionnaire de l’infrastructure n’indiquent pas que le train peut être dérouté en 
cas d’avarie inconnue. La décision de dérouter le train a été prise pour éviter que les passages à 
niveau restent fermés pendant une période prolongée.

Bien que le train n’ait finalement pas atteint l’embranchement de Muizen, il est possible que s’il 
avait franchi en toute sécurité la bifurcation de Hever, le déraillement se serait produit à hauteur 
de l’embranchement de Muizen.

Le ralentissement tardif du train à la suite de l’interruption de la liaison GSM-R 
Une perte momentanée de la liaison GSM- R (3 secondes) a probablement été provoquée par une 
interaction entre le réseau GSM public et le réseau GSM-R durant laquelle le niveau du signal GSM- 
R a pu être interrompu peu après la station Boortmeerbeek et ainsi résulter en la perte de contact 
entre le conducteur et Traffic Control.

La perte de la connexion GSM-R a provoqué une perte de temps et il a été nécessaire de se ren-
seigner sur les mesures à prendre auprès du poste de signalisation de Mechelen. Après environ 60 
secondes, le message “ralentir doucement et entrer dans le faisceau de Muizen pour contrôle” a été 
donné par Traffic Control au conducteur qui l’a reçu et en a confirmé la réception.

Le ralentissement aurait pu commencer plus tôt. Si cela avait été le cas, le train de marchandises 
aurait été en mesure de commencer son ralentissement immédiatement après Boortmeerbeek. Il 
n’aurait rencontré aucun aiguillage ou croisement de la bifurcation de Hever, mais bien des pas-
sages à niveau.

Il n’a pas été démontré quel aurait été l’impact si le train avait freiné doucement jusqu’à l’arrêt 
avant la bifurcation. La probabilité est réelle pour que le train, malgré l’absence d’appareil de voie, 
déraille des suites de la combinaison d’un freinage et de la présence d’une rupture de l’essieu.



4.2. conclusions
La cause directe du déraillement est, conformément à l’hypothèse la plus vraisemblable de l’orga-
nisme d’enquête, la déviation du bogie avant par rapport au sens de circulation. Cette déviation 
a été rendue possible par la combinaison des facteurs suivants:

•	 L’essieu brisé de l’essieu antérieur sous le bogie avant du wagon 14 ;
•	 Le ralentissement du train ;
•	 Les chocs allant normalement de pair avec le franchissement d’une traversée à aiguilles.

Les causes indirectes sont :
•	 La non-détection en temps opportun de l’impact et de la corrosion sur l’essieu qui ont en-

traîné une diminution de la résistance à la fatigue et fi nalement la rupture.

Au sein de l’Europe unifi ée, les wagons de marchandises sont de plus en plus souvent mis en service 
dans des pays autres que le pays d’origine de leur détenteur. Il arrive dès lors que les wagons ne 
rentrent à l’atelier ou au poste de contrôle géré par leur propriétaire que lors de leur entretien pério-
dique prévu, tous les 3, 4 ou 6 ans en fonction de leur programme de maintenance.

En pratique, l’entretien ne se déroule pas de manière identique dans tous les ateliers européens. 
Il est eff ectué selon les règles et impératifs imposés historiquement par la compagnie ferroviaire 
en place lorsque les chemins de fer étaient encore principalement organisés sous une structure 
nationale.
De ce fait, en 2009, les opérations d’entretien et les contrôles de qualité lors d’une révision n’étaient 
pas tous enregistrés, de sorte que la traçabilité reste incomplète.
Ainsi, il n’existe pas de documents disponibles prouvant que :

•	 l’enduit a réellement été remplacé et contrôlé ;
•	 le corps nu de l’essieu a été contrôlé dans son intégralité pour déterminer la présence éven-

tuelle de traces d’impact et de corrosion.

Lors de l’accident, on en était encore, sur le plan européen, à une phase transitoire menant à l’har-
monisation légale des agréments des ECM et des détenteurs.
Il n’existe aucune harmonisation au niveau des bonnes pratiques d’entretien dans les diff érents 
ateliers propres aux ECM ou lors des opérations eff ectuées en sous-traitance pour le compte des 
ECM. Une première impulsion a été donnée dans ce sens par l’introduction de la VPI dans les 
ateliers participant au programme. La mise en œuvre des méthodes de travail VPI dans les ate-
liers ne constitue toutefois aucune obligation européenne. Il peut dès lors arriver que dans le 
cas d’essieux enduits, seules les fusées d’essieux soient soumises à un examen magnétoscopique 
lors de la révision, que les éléments invisibles fassent l’objet d’un examen aux ultrasons et que le 
contrôle du corps de l’essieu ne soit pas eff ectué ou ne le soit qu’imparfaitement.
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Depuis 2010, un Catalogue d’inspection visuelle européen (EVIC) a été élaboré concernant les ins-
pections visuelles des essieux. En vertu de ce dernier, les essieux sont soumis à un contrôle visuel 
pour déterminer la présence de corrosion et de traces d’impact qui induisent si nécessaire leur 
mise hors circuit. Ces contrôles sont eff ectués lors de chaque passage en atelier au niveau euro-
péen, même pour de petites réparations, et sont signalés au détenteur du wagon. Cependant, 
la base sur laquelle on s’est fondé pour instituer le catalogue EVIC n’est pas la même dans tous 
les États membres de l’Union européenne en raison des diff érences existant au niveau du mode 
d’inspection, des méthodes d’entretien et des enregistrements.
Pour les wagons 13, 14 et 15, aucun enregistrement des inspections visuelles des essieux lors d’un 
passage dans divers ateliers européens n’a pu être présenté.
Un facteur favorisant est le chargement maximal des wagons, de sorte que le seuil abaissé de 
résistance à la fatigue a pu être dépassé plus rapidement.
Selon les inscriptions de chargement fi gurant sur les wagons, la charge admissible pouvait faire 
en sorte que la charge maximale de 20 tonnes par essieu, soit 80 tonnes par wagon, ait déjà pu 
être dépassée auparavant.

Depuis le 31 mai 2013, la gestion de l’entretien des wagons est confi ée à des « entités en charge 
de la maintenance » (ECM) certifi ées.. Il s’agit d’une première étape vers l’harmonisation de la ges-
tion de l’entretien des wagons de fret au niveau Européen. Les pratiques pour la mise en œuvre de 
l’entretien et de l’inspection ne sont pas harmonisées au sein de l’Union Européenne. L’organisme 
d’enquête transfèrera ce rapport d’enquête de sécurité au groupe de travail européen « Fret Focus 
Group » qui, sous l’égide de l’ERA, gère cette thématique. 

Cette enquête de sécurité montre qu’il est nécessaire que:
•	 les procédures d’inspection et d’entretien soient validées et appliquées ; 
•	 les résultats des inspections et de maintenance soient correctement enregistrés; 
•	 la traçabilité soit toujours assurée. .

En conséquence, l’organisme d’enquête transfèrera ce rapport au groupe Européen pour la certi-
fi cation des ECM qui, sous l’égide de l’ERA, gère cette thématique. 
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4.3. constatations complémentaires
Les constatations complémentaires ne sont pas des causes directes ou indirectes du déraillement 
mais sont des constats dressés durant l’enquête menée sur l’accident et pouvant donner lieu à 
des améliorations futures. 

4.3.1. communication
Il peut être établi que la communication entre Traffi  c Control et le conducteur de train de mar-
chandise a brièvement été interrompue; ainsi le conducteur n’a pu ralentir son train que plus 
tardivement. La perte de la communication était, selon un rapport de ICTRA, causée par une pos-
sible interaction entre le réseau GSM-R et le réseau GSM public. A l’endroit où la communication 
est perdue momentanément, il y a une transition d’une cellule GSM-R à une autre cellule GSM-R, 
appelé «hands-over». A cet endroit, à proximité de la gare de Boortmeerbeek (moins de 150m), 
en dehors du domaine ferroviaire, se trouve un mât GSM public. Les mesures eff ectuées par ICTRA 
ont montré qu’à cet endroit, il y avait interaction entre le signal du réseau GSM-R et le signal du 
réseau GSM public. 

Le réseau GSM-R est géré par le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire. Le réseau GSM public, 
avec divers opérateurs, est supervisé par l’IBPT.
Actuellement, il n’y a aucune règle belge ou européenne concernant l’implantation des antennes 
relais de téléphonie mobile publique par rapport à l’utilisation du réseau GSM-R de l’infrastruc-
ture ferroviaire. Malgré la séparation minimale recommandée de 2,8 MHz entre le GSM-R et la 
bande UMTS22 , l’interaction des signaux de ces 2 réseaux est possible.
Dans certains pays européens comme l’Allemagne, le Royaume-Uni, la Finlande et la Suisse23, il 
existe une réglementation par laquelle la concertation doit se faire entre les opérateurs GSM pu-
blics et l’opérateur du réseau ferroviaire GSM-R.
Par exemple, en Suisse , la concertation est obligatoire entre les opérateurs GSM publics et l’opé-
rateur du réseau GSM-R. Afi n de ne pas déranger le réseau GSM-R, les mâts de GSM publics utili-
sant la fréquence de 900 MHz ne peuvent être implantés à moins de 4 km d’une ligne de chemin 
de fer. En Belgique, une telle législation n’existe pas.

En outre, au niveau européen, le comité des communications électroniques (ECC), actif dans la 
CEPT, publie régulièrement des rapports, en autres, sur les possibles interactions entre les réseaux 
GSM et GSM-R et sur les solutions possibles. Les rapports de l’ECC ne sont pas contraignants, et il 
appartient aux États membres d’en tenir compte ou pas.

D’un point de vue technique, des récepteurs plus modernes et plus performants équipant les 
postes de conduite permettraient probablement une meilleure distinction des signaux captés.
Au niveau européen, via l’ERA, les études se poursuivent selon deux pistes , à savoir:

•	 l’augmentation des performances des modules radio;
•	 l’installation de fi ltres sur les modules radio laissant juste passer le signal GSM-R.

Ces études sont encore à un stade précoce de discussion.

22  Recommandé par l’ECC dans le rapport 162 de mai 2011: “Practical mechanisme to improve the compatibility between GSM-R and 
public mobile networks and guidances on practical coordination”
23 26 November 2010, Schweizerische Eidgenossenschaft - Bundesamt für Kommunikation: Ausschreibung von Frequenzblöcken für die 
landesweite Erbringung von mobilen Fernmeldediensten in der Schweiz
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En outre, dans le cadre du service aux voyageurs, des plans existent pour améliorer la couverture 
des réseaux du ‘Mobile Network Operator’ sur les terrains ferroviaires (gares et trains).
Dans cette évolution, il est important que les opérateurs des réseaux GSM-R et GSM public colla-
borent en très bonne intelligence.

Entre l’IBPT et les opérateurs GSM publics, d’une part, le SSICF et le gestionnaire de l’infrastructure 
d’autre part, une première concertation a eu lieu fin 2012 sur la problématique de l’interaction 
possible entre les réseaux GSM publics et le réseau GSM-R.

4.3.2. freinaGe et DéroutaGe De trains De marchanDises présentant une avarie 
potentielle

La réglementation du gestionnaire de l’infrastructure ne décrit pas (sauf en cas de boîte d’essieux 
chaude) la manière dont doit être arrêté un train sur lequel on a constaté une avarie, par exemple 
la présence d’étincelles, pouvant avoir un impact potentiel sur la sécurité ferroviaire.

Le déroutage de trains sur lesquels a été constatée une avarie non identifiée par ailleurs présente 
des risques. Lors d’un tel déroutage, le convoi doit franchir des aiguillages et des croisements. Il 
est impossible de prédire ce qu’il adviendra du matériel roulant si le type d’avarie est inconnu. 
C’est la raison pour laquelle les trains présentant une avarie devraient être arrêtés en pleine voie. 
Ce n’est qu’après contrôle qu’il pourrait être décidé de dérouter éventuellement le train ou de le 
déclarer définitivement en détresse.

4.3.3. essieux enDuits ou non enDuits ?
Dans de nombreux pays européens, les essieux sont enduits, ce qui n’est pas le cas en Belgique.
L’enduit est appliqué pour revêtir l’essieu de couches de protection supplémentaires. Cependant, 
il présente l’inconvénient de devoir être enlevé lors de l’entretien et de la révision des essieux afin 
de permettre une inspection approfondie, comme dans le cas de l’examen magnétoscopique.
Par ailleurs, il est important que les préparatifs et l’application des enduits soient effectués selon 
les normes en vigueur et qu’un contrôle de qualité efficace ait lieu.
À défaut, on court le risque que l’enduit masque des défauts à la surface de l’essieu – traces d’im-
pact par exemple -, défauts qui peuvent ensuite se propager sans que cela se remarque.
Il est plus aisé de procéder à une inspection visuelle des essieux non enduits. Les impacts sur 
l’essieu seront ainsi plus facilement détectés lors de l’inspection.
Selon les informations recueillies par l’organisme d’enquête en faisant appel à une expertise ex-
terne en matière de matériel roulant, il n’existe à ce jour que peu d’études comparatives portant 
sur la sécurité et les risques de bris d’essieux selon que lesdits essieux soient enduits ou non.
Une étude européenne de trois ans est actuellement en cours. Baptisée « Euraxles » et émanant 
de l’UNIFE, elle analyse les possibilités de réduire le risque de rupture de l’essieu moyennant un 
coût d’entretien acceptable. Cette étude intégrera probablement la problématique de la pose 
d’enduit (ou non) sur les essieux.

4.3.4. traces De frottements au centre Des essieux
Des traces de frottements au centre du corps d’essieu ont été constatées sur plusieurs essieux 
montés sur les wagons impliqués dans le déraillement. Ces traces correspondent à la position du 
connecteur de frein et peuvent indiquer une surcharge et/ou un mauvais fonctionnement de la 
suspension par le passé. Les traces de frottements n’ont pas conduit à la rupture  dans le cas pré-
sent, mais dans d’autres circonstances  elles pourraient donner lieu à un affaiblissement de l’essieu.
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5. mesures prises
5.1. Détenteur Des waGons De marchanDises 
Suite à l’accident et aux constats dressés lors des inspections eff ectuées sur les wagons 13 et 14 
à l’atelier de Gentbrugge, le détenteur des wagons PKP-Cargo a fait procéder à un audit chez son 
sous-traitant ayant eff ectué le dernier entretien des wagons en question, en 2009.

Cet audit a révélé un certain nombre de défi ciences dans le système de contrôle qualité qui ont 
poussé PKP-Cargo à exclure le sous-traitant de la liste des entreprises habilitées à exécuter les 
futurs entretiens de ses wagons de marchandises 

5.2. Gestionnaire De l’infrastructure 
Traffi  c Control a fait une évaluation interne des actions prises en réponse à la communication et 
aux messages reçus avant l’accident. Dans son journal périodique, le Traffi  c Control a donné une 
clarifi cation écrite à son personnel concernant les « notifi cations des défauts et des irrégularités 
aux trains en passage. »

Le personnel Infrabel réseau (Traffi  c Control, les blocs et cabines de signalisation) a été sensibilisé à 
appliquer strictement la réglementation en vigueur concernant un train sur lequel une irrégularité 
a été signalée aux roues ou aux freins: en constatant une telle irrégularité, il faut immédiatement 
(par GSM-R) en sécurité amener le train à l’arrêt (sans freinage d’urgence, sans manœuvre d’aiguil-
lage).

Il a été rappelé au personnel du Traffi  c Control la réglementation en vigueur en ce qui concerne la 
liste des organismes devant être informés lors d’un incident/accident sur le réseau ferroviaire. Le 
but est d’informer correctement et en temps opportun l’organisme d’enquête (voir 2.1.6.1).

L’horloge des téléphones ETRALI n’est pas la même partout : il a été demandé à ICTRA de synchro-
niser les horloges de tous les appareils d’enregistrement du gestionnaire de l’infrastructure.
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5.3.  interaction possible entre le réseau Gsm-r et le ré-
seau Gsm public et vice versa

5.3.1. le Gestionnaire De l’infrastructure
Infrabel (ICTRA) va entamer une procédure pour la construction d’un site GSM-R supplémentaire à 
la hauteur de Boortmeerbeek dans le but d’augmenter le niveau de couverture du GSM-R. 

Selon Infrabel, des initiatives pour le développement ultérieur de la réglementation et des normes 
en ce qui concerne le niveau de couverture et la qualité passent par les institutions européennes 
DCMove, DC Connect et ERA. Les instances nationales (IBPT) devront finalement travailler sur une 
réglementation supplémentaire pour la gestion du spectre. Ce processus prend du temps.

En attendant, le gestionnaire de l’infrastructure demande la coopération de l’IBPT pour obtenir 
des conseils sur l’implantation de nouvelles antennes opérant dans la bande de 900 MHz, aussi 
appelée UMTS GSM, à proximité du domaine ferroviaire.

5.3.2. les opérateurs telecom et l’ibpt
En septembre 2011, le gestionnaire de l’infrastructure a envoyé aux opérateurs GSM et l’IBPT, 
une première liste des éventuels points où une interaction entre les réseaux GSM et GSM-R est 
possible. 

Le 18 décembre 2012, une première réunion de concertation sur la problématique de l’interac-
tion entre les signaux GSM-R et les signaux GSM publics a eu lieu entre les trois opérateurs GSM 
publics (Belgacom, Mobistar et Base), l’IBPT, le gestionnaire de l’infrastructure et le SSICF. Lors de 
cette concertation, il a été convenu que le gestionnaire de l’infrastructure donnerait une nouvelle 
liste aux opérateurs GSM des sites vers lesquels il s’attend à des problèmes d’interactions entre le 
réseau GSM-R et les réseaux GSM publics.

Sur base de cette liste, les opérateurs de télécommunications pourraient alors chercher au cas par 
cas quelles mesures d’amélioration pourraient être prises.
Une personne de contact par opérateur de télécommunication serait désignée pour la concer-
tation. A ce jour, cette nouvelle liste reprenant les points à problèmes et les points suspectés à 
problèmes n’a pas encore été transmise par le gestionnaire de l’infrastructure.

Les opérateurs télécoms sont prêts, sur base volontaire, à poursuivre les discussions constructives 
avec le gestionnaire de l’infrastructure, sous la direction de l’IBPT, afin de parvenir à une coopéra-
tion sur la question de l’interaction entre les réseaux GSM et le réseau GSM-R.
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6. recommanDations
Suite au déraillement survenu à Hever, les acteurs concernés ont d’ores et déjà pris une série de 
mesures.
Les recommandations de sécurité formulées par l’Organisme d’Enquête pour les accidents et les 
incidents ferroviaires sont ciblées sur les intervenants impliqués. Elles sont transmises au Service 
de Sécurité et d’Interopérabilité des Chemins de fer (SSICF). 
C’est au SSICF à veiller auprès des parties concernées à la bonne mise en œuvre des recomman-
dations émises par l’organisme d’enquête.
En outre, la troisième recommandation est adressée au régulateur des télécommunications (IBPT) 
et aux opérateurs GSM publics en Belgique.

Constatations – conclusions de l’analyse Recommandation

1 La rupture de l’axe est due au dépas-
sement de la résistance à la fatigue. A 
l’endroit où la rupture a eu lieu, la résis-
tance à la fatigue était réduite par des 
impacts et de la corrosion. Ces impacts 
et cette corrosion n’ont pas été détec-
tés auparavant. La dernière révision des 
essieux du wagon 14 a eu lieu en 2009. 
Aucun enregistrement ni aucune fi che 
de contrôle n’ont pu être présentés 
concernant le contrôle de l’axe et l’ap-
plication du revêtement.. 

L’autorité nationale de sécurité devrait veiller, 
via les organismes de certifi cations reconnus 
à cet eff et, qu’un système complet d’enregis-
trement et de traçabilité soit disponible auprès 
des ECM et des ateliers auxquels l’ECM confi e le 
contrôle et l’entretien des wagons.

2 Concernant le chargement et le mar-
quage de la tare sur les wagons impli-
qués dans l’accident : 

•	 La somme de la tare et de la 
charge maximale des wagons im-
pliqués dans l’accident dépassait 
80 tonnes brutes par wagon.

•	Réparti sur les 4 essieux du wa-
gon, la charge maximale de 20 
tonnes par essieu, pour un axe 
de 160 mm de diamètre, pourrait 
être dépassée

Le risque existe si l’on suit les inscrip-
tions de chargement sur les wagons, 
que le chargement maximal et par 
conséquence la masse maximale par 
essieu soit dépassée .

L’autorité nationale de sécurité devrait veiller à 
ce que les procédures de détermination de la 
charge maximale respectent les règles et ne 
puissent pas contribuer à ce que la masse maxi-
male par essieu soit dépassée lors de l’utilisa-
tion des wagons.
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Constatations – conclusions de l’analyse Recommandation

3 La connexion GSM-R a été brièvement 
interrompue après Boortmeerbeek; de 
ce fait, la communication entre le train 
de marchandise et Traffic Control était 
temporairement indisponible.

La perte de la liaison fut la conséquence  
d’une possible interaction entre le signal 
GSM-R et le signal GSM public, dont le 
mât se trouve à moins de 150 m de la 
gare de Boortmeerbeek.

Actuellement, il n’existe pas en Belgique, 
contrairement à quelques autres pays 
européens, de réglementation qui:

•	 rend obligatoire la concertation 
entre les opérateurs publics de 
télécommunications mobiles et 
le gestionnaire de l’infrastructure 
qui gère le réseau GSM-R concer-
nant l’implantation de mâts GSM 
publics à proximité des lignes de 
chemin de fer.

•	 fixe, par exemple, dans quelle 
mesure les mâts GSM publics qui 
utilisent la fréquence 900MHz 
doivent être éloignés d’une ligne 
de chemin de fer et la manière 
dont ils doivent être orientés 
afin d’éviter l’interaction entre le 
réseau GSM public et le réseau 
GSM-R.

 

Le régulateur des télécoms (IBPT) et l’autorité 
nationale de sécurité (SSICF) peuvent d’une 
part auprès des opérateurs GSM publics et 
d’autre part auprès du gestionnaire de l’infras-
tructure qui gère le réseau GSM-R, veiller à ce 
que la coopération soit constructive et que :

•	des évaluations soient menées sur l’impact 
entre le réseau GSM public à proximité du 
réseau GSM-R afin de faire face au risque 
identifié d’interaction entre les réseaux 
GSM publics et le réseau GSM-R;

•	des analyses de risque soient menées 
lors des études et des projets futurs, par 
exemple lors de l’implantation de mats 
GSM et GSM-R par rapport au risque d’in-
teraction entre ces 2 réseaux
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7. annexes
7.1. composition Du train et visite D’inspection technique
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7.2.  Détecteur De boîtes (D’essieux) chauDes Du train 
e47582 à aarschot
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13e wagen

14e wagen
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7.3.  mesures et inspection Du waGon 13 au chw D’antwer-
pen le 8 mars 2013
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7.4. spécifications Des waGons simms 425sa

 

Dokumentacja systemu utrzymania Strona 1/2 

Opracował 2010-07 PKP CARGO S.A.  
Biuro Wsparcia Technicznego Arkusz A23 

WAG KRS Załącznik 425Sa 
 

Karta pojazdu 
Opis funkcjonalny wagonu typu 425Sa 

 
 
Typ konstrukcyjny 425Sa 
Seria literowa Simms 

Dane ogólne 
Rok budowy  1983/1995 

Przeznaczenie 

 do przewozu ładunków wymagających zabezpieczenia przed 
opadami atmosferycznymi i innymi czynnikami zewnętrznymi oraz 

przewozu blach w kręgach lub pakietach, ciężkich ładunków 
sztukowych oraz drobnicy. 

Masa konstrukcyjna kg 23 500 
Maksymalna prędkość km/h 120 

Granica obciążenia w zależności od klasy linii 
kolejowej t 

 
  A B1 B2 C2 C3 C4 
S 38,0 48,5 55,0 56,5 

120 00,0 

 

Min promień łuku toru m 35 
Skrajnia pojazdu kolejowego – G1 wg TSI WAG załącznik C 

Charakterystyka wymiarowa 
Szerokość toru mm 1 435 
Max. szerokość wagonu Bmax mm 3 100 
Długość ze zderzakami Lzd mm 12 340 
Długość ładunkowa Lł mm 11 088 
Szerokość ładunkowa Bł mm 2 190 
Wysokość podłogi od główki szyny Hp mm 1 275 
Wysokość wagonu od główki szyny Hw mm 4 105 
Pojemność użytkowa - m3 63,5 
Powierzchnia użytkowa - m2 25,5 
Prześwit skrajny Ps mm 7 122 

Charakterystyka techniczna 
Zestawy kołowe - 920 monobloki lub obręczowane 
Typ wózka - 25TNa 
Typ łożyska osiowego - NJ+NJP Ø130x240x80 
Średnica i długość czopa osi - Ø130x217 
Usprężynowanie  - Sprężyny srubowe  
System hamulca - Oerlikon O-GP 
Zawór rozrządczy - ESt3f 
Cylinder hamulcowy - 16’’ 
Nastawiacz klocków hamulcowych - SAB DRV2A-600 
Typ sprzęgu - urządzenie cięgłowe ze sprzęgiem śrubowym zgodne z UIC 520 

Zderzaki - o skoku 105 mm z amortyzatorem elastomerowym zgodne  
z UIC 526-1 

Wyposażenie dodatkowe - koryta ładunkowe do przewozu blach w kręgach oraz ramy do 
przewozu blach w pakietach 

Uwagi - zmodernizowany wagon typu 426Za 
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7.5.  mesures et inspection Des waGons 13 et 14 à Gent-
bruGGe le 16 avril 2013

31 88 464 4 516 - 0
Expertise wielstel 01761936

Gegevens astap:
F 905201761936
8.71
69418FYD6
N43
69418.43

Afmetingen
Kant1 Kant2 Verschil

QR 9,5 9 0,5
Hoogte hb 29 29 0
Breedte eb 31 31 0
Diameter 922,5 922 0,5
EI 1 1358,3
EI 2 1359,9 1,6
EI 3 1358,3
Ee min 1420,3
Ee max 1421,9
Breedte L 136,8 136,8 0
Banddikte E 79 78 1
As dia. kant1 171,48
As dia. kant midden 171,56 0,15
As dia. kant2 171,63

Astap diameter 130 129 1
Sporen van wrijving thv klemschijf 

Asbussen
Kant1 koperen behuizing rollagers  

2 rollagers afgekeurd
Vet: vuil bruin, olie achting 

Kant2 Kunststofbehuizing rollagers
Vet: groenachtig
1 rollager afgekeurd, braam aan tonlagers

As Ontoelaatbare beschadigen
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Expertise wielstel 046009633
Afmetingen

Kant1 Kant2 Verschil
QR 8,4 9,2 0,8
Hoogte hb 29,1 28,9 0,2
Breedte eb 30 31 1
Diameter 922 922 0
EI 1 1360,9
EI 2 1360,8 0,3
EI 3 1361,1
Ee min 1421,8
Ee max 1422,1
Breedte L 136,3 134,5 1,8
Banddikte E 79 79 0
As dia. kant1 161,9
As dia. kant midden 161,8 0,2
As dia. kant2 161,7
As Ontoelaatbare beschadigen

Expertise wielstel 01785989
Afmetingen

Kant1 Kant2 Verschil
QR 9,4 8,7 0,7
Hoogte hb 29 29 0
Breedte eb 31 31 0
Diameter 922 922 0
EI 1 1357,1
EI 2 1358,2 6,9
EI 3 1364
Ee min 1419,1
Ee max 1426
Breedte L 138,2 136,2 2
Banddikte E 79 78 1
As dia. kant1 161,78
As dia. kant midden 162,05 0,79
As dia. kant2 161,26
As Ontoelaatbare beschadigen

As verbogen
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31 88 464 4 511 - 1
Expertise wielstel 046028263 wiel 3-4
Afmetingen

Kant1 Kant2 Verschil
QR 8,5 8 0,5
Hoogte hb 29,5 29,5 0
Breedte eb 31 28 3
Diameter 892,5 892 0,5
EI 1 1360,7
EI 2 1361,1 0,8
EI 3 1360,3
Ee min 1419,3
Ee max 1420,1
Breedte L 136 137,4 1,4
Banddikte E 60,5 60,5 0
As dia. kant1 161,7
As dia. kant midden 161,6 0,1
As dia. kant2 161,6
Asbussen

Manaxplaat verdwenen
As Ontoelaatbare beschadigen

Expertise wielstel 01716277 wiel 5-6
Afmetingen

Kant1 Kant2 Verschil
QR 8 8,5 0,5
Hoogte hb 29 29 0
Breedte eb 30,5 31,8 1,3
Diameter 889,5 888,8 0,7
EI 1 1361,1
EI 2 1361,3 0,3
EI 3 1361
Ee min 1423,4
Ee max 1423,6
Breedte L 136,4 135,7 0,7
Banddikte E 58 58 0
As dia. kant1 161,8
As dia. kant midden 162,8 0,2
As dia. kant2 161,6
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Expertise wielstel 017722173 kant 1-2
Afmetingen

Kant1 Kant2 Verschil
QR 8 9 1
Hoogte hb 29,5 29 0,5
Breedte eb 27,8 31,5 3,7
Diameter 892 892,5 0,5
EI 1 1359,4
EI 2 1359,2 0,2
EI 3 1359,2
Ee min 1418,5
Ee max 1418,7
Breedte L 136,6 137,1 0,5
Banddikte E 61 62 1
As dia. kant1 160,8
As dia. kant midden 160,8 0,1
As dia. kant2 160,7

ok ok 0 0
ok -2 * -4 -2

*  Afgekeurd volgens NMBS
Geen vulringen Geen vulringen

Expertise wielstel 017174334 wiel 7-8
Afmetingen

Kant1 Kant2 Verschil
QR 9 8,5 0,5
Hoogte hb 29 29,5 0,5
Breedte eb 30,5 29,5 -1
Diameter 888,5 888 0,5
EI 1 1359,3
EI 2 1358,8 0,5
EI 3 1358,8
Ee min 1418,8
Ee max 1419,3
Breedte L 136,6 137,1 0,5
Banddikte E 61 62 1
As dia. kant1 160,5
As dia. kant midden 161,3 0,8
As dia. kant2 160,6

Schroefveren groot Schroefveren klein
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RSEIF 4.3 

Version 2
03.11.2010 

- 1 -

LA VISITE DES TRAINS

1. LA VISITE TECHNIQUE DES TRAINS DE MARCHANDISES

1.1. GENERALITES

1.1.1. PORTEE

La première partie de ce fascicule traite de la visite technique dans les installations 
(gares ou raccordements) des véhicules incorporés dans les trains de marchandises. Elle 
ne traite donc pas des travaux au matériel roulant qui sont effectués dans les ateliers de 
réparation et/ou de maintenance.

1.1.2. PRINCIPES

Aucun véhicule incorporé dans un train de marchandises ne peut être porteur d’avaries 
ou d’anomalies susceptibles de compromettre la sécurité des circulations sans que des 
mesures appropriées n’aient été prises pour écarter sûrement le danger.

Le dépistage de ces avaries et anomalies ainsi que les mesures qui résultent du constat 
de leur présence sont de la responsabilité de l’UI qui assure le train de marchandises.

1.1.3. DEFINITION

La visite technique d'un train de marchandises est l’ensemble des opérations qui permet-
tent de dépister dans un tel train la présence d’avaries ou d’anomalies susceptibles de 
compromettre la sécurité des circulations ainsi que d’irrégularités visibles aux charge-
ments, à leurs fixations et à leurs arrimages qui risquent de compromettre la sécurité en 
général.  Elle est également l’ensemble des mesures appropriées pour écarter sûrement 
le danger généré par les avaries, anomalies ou irrégularités constatées.

1.2. EXECUTION

1.2.1. PERSONNEL

1.2.1.1. VISITEUR

L’Autorité Publique compétente définit parmi les fonctions de sécurité relatives au per-
sonnel des UI celles qui à différents degrés et conditions sont autorisées à exécuter des 
tâches en relation avec la visite technique du matériel roulant.  Il s’agit tant des agents 
spécifiquement chargés de la visite du matériel roulant que d’autres fonctions de sécuri-
té.  Ce personnel est désigné sous le terme « visiteur ».

1.2.1.2. INSTRUCTIONS POUR LE VISITEUR

Chaque UI établit des instructions écrites permanentes pour l’exécution de la visite 
technique qu’elle distribue au personnel qui en est chargé.

7.6. extraits Du rseif4.3 visite D’inspection Des trains
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Ces instructions indiquent :

− la désignation des organes à examiner ;

− les anomalies avec indication éventuelle de critères ou indices de détection ;

− les suites à donner (réparation de l’avarie, réforme de wagons, information de 
l’avarie constatée avec indication des étiquettes à utiliser) ;

− les particularités spécifiques à certains types de matériel ;

− les particularités spécifiques à la visite technique limitée lorsque celle-ci est prati-
quée par l’UI (voir § 1.2.2.3).

Le document de référence pour l'établissement de ces instructions est constitué par 
l’appendice 1 de l’annexe 9 du CUU du 13 octobre 2009.

1.2.2. NATURES DES VISITES TECHNIQUES, CIRCONSTANCES OU MOTIFS

1.2.2.1. OBJET

Il est fait distinction entre des visites techniques de différentes natures.  La consistance 
de chacune de celles-ci correspond aux circonstances ou motifs qui la génèrent.

1.2.2.2. VISITE TECHNIQUE COMPLETE

La visite technique complète porte sur l’examen de l’ensemble des organes du wagon et 
les aspects du chargement énumérés à l’appendice 1 de l’annexe 9 du CUU et la réalisa-
tion des accouplements.

La visite technique complète est réalisée obligatoirement :

− avant chaque départ d'un train de service intérieur formé par un type de manoeuvre
entraînant des chocs (triage à la bosse, triage au lancer, …) ;

− sur chaque train de service international, ayant pour origine une gare belge ;

− sur les trains complets faisant navette entre un site de chargement et un site de 
déchargement, une visite technique dont la périodicité tient compte des conditions de 
chargement, et ne dépasse pas les 7 jours de circulation en continu.

1.2.2.3. VISITE TECHNIQUE LIMITEE

La visite technique limitée porte au moins sur le dépistage des avaries et des irrégulari-
tés citées à l’annexe 1.

Le choix d’exécuter une visite technique limitée revient à l’UI.  La visite technique li-
mitée ne peut cependant se substituer à la visite technique complète que lorsque cette 
dernière n’est pas obligatoire.
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Les instructions de l’UI spécifient expressément le personnel habilité à réaliser la visite 
technique limitée, les cas où cette visite s’applique et les modalités de son exécution.

1.2.2.4. VEHICULE DERAILLE, ACCIDENTE OU AYANT SUBI UN CHOC VIOLENT

Afin de déterminer si le matériel en cause peut être acheminé sans risque ou s'il doit 
faire l'objet de réparations provisoires avant expédition, tout véhicule déraillé, accidenté 
ou ayant subi un choc violent fait l’objet d’un examen approprié.

Il en est de même pour le véhicule qui suit et celui qui précède le(s) wagon(s) dérail-
lé(s), accidenté(s) ou ayant subi un choc violent.

Cet examen approprié porte d’office sur :

− les organes de roulement (avec mesure de l'écartement des faces intérieures des ban-
dages des trains de roues en 3 points au niveau du rail et la vérification des boîtes) ;

− les organes de suspension ;

− les organes de choc et traction ;

− le châssis.

Le personnel chargé de cet examen est spécifiquement désigné par l’UI.

Le reste du train fait l’objet au moins d’une visite limitée.

Remarque

Si le wagon accidenté est un wagon soumis au RID ou que son chargement est soumis 
au RID, il doit être traité conformément aux dispositions du RID en la matière.

1.2.2.5. VEHICULE AUQUEL UNE BOITE CHAUDE A ETE CONSTATEE

Avant de pouvoir quitter l’installation dans laquelle il a été limité, le véhicule auquel 
une boîte chaude a été constatée fait l’objet d’un examen de toutes ses boîtes par un vi-
siteur.

1.2.2.6. VEHICULE AUQUEL UN CALAGE DE FREIN A ETE CONSTATE

Avant de pouvoir quitter l’installation dans laquelle il a été limité, le véhicule auquel
un calage a été constaté, fait l’objet d’un examen de tous les organes de roulement par
un visiteur.

Cet examen porte d’office sur de la fixation du bandage rapporté sur la jante (roue à 
bandage rapporté), la mesure de l'écartement des faces intérieures "Ei" des jantes-
bandages prévues (roue monobloc) ainsi que sur une appréciation des dégradations des 
tables de roulement. 
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1.2.2.7. TRANSPORT EXCEPTIONNEL

Afin de vérifier le respect des conditions imposées par son « autorisation provisoire »
tout transport exceptionnel fait l’objet d’un examen spécifique par un visiteur.

Cet examen est indépendant de la visite technique programmée pour le train dans lequel 
le transport exceptionnel est incorporé.

1.2.2.8. CONTROLES RID

Les trains transportant des matières dangereuses sont contrôlés selon le point 5 de la 
fiche UIC 471-3.

1.2.3. MODE OPERATOIRE

1.2.3.1. EXECUTION D’UNE VISITE TECHNIQUE COMPLETE OU LIMITEE

Lors de l’exécution d’une visite technique complète ou limitée, le visiteur parcourt
d’office les deux côtés du train et examine minutieusement chaque véhicule et la réali-
sation des accouplements.

1.2.3.2. MESURES A PRENDRE DANS LES CAS OU UNE ANOMALIE, UNE AVARIE OU UNE IRREGULA-
RITE EST CONSTATEE ET QUE LE VISITEUR NE SAIT PAS Y REMEDIER IMMEDIATEMENT SUR 
PLACE

Lorsque la sécurité des circulations est compromise, le visiteur applique la procédure de 
réforme immédiate avec l’étiquette de réforme immédiate (voir l’annexe II).

Lorsque la sécurité des circulations n’est pas compromise, le visiteur applique :

− soit la procédure de réforme avec les étiquettes prescrites dans le CUU, en tout cas 
d’office s’il y a cession entre UI ;

− soit la procédure de réforme prescrite par l’UI.

Lorsque la manipulation du wagon ou du conteneur chargé sur le wagon est
dangereuse, des étiquettes « Danger » du modèle repris dans l’annexe III sont apposées
sur le wagon ou le conteneur selon le cas.

1.2.3.3. TRAÇABILITE DE L’EXECUTION ET DES RESULTATS DES VISITES TECHNIQUES

L’UI prend les dispositions appropriées pour assurer la traçabilité des visites techniques
réalisées.

Par visite technique réalisée, en sont mémorisés, éventuellement sur supports différents, 
le numéro du train visité, la date, le lieu et la nature de la visite technique, les constata-
tions faites et les mesures prises.
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1.2.3.4. TRAÇABILITE DE LA TRANSMISSION DES INFORMATIONS RELATIVES AUX ANOMALIES,
AVARIES ET IRREGULARITES CONSTATEES

L’UI prend les dispositions appropriées pour assurer la traçabilité de la transmission des 
informations relatives aux anomalies, avaries et irrégularités constatées tant en interne 
que vers d’autres UI ou le GI.

1.2.3.5. TRAINS INTERNATIONAUX A L’IMPORTATION OU EN TRANSIT

L’absence en gare frontière de visite technique aux trains internationaux à l’importation 
ou en transit est permise pour autant qu’elle soit couverte par des accords particuliers 
entre les UI qui garantissent le maintien de la sécurité des circulations.

Dans ce cas l’UI cessionnaire organise des visites par coup de sonde selon l’annexe 9 du 
C.U.U chapitre « Système de Gestion de la Qualité » (SGQ).

1.2.3.6. DEPLACEMENT DES VEHICULES MUNIS D’UNE ETIQUETTE DE REFORME IMMEDIATE

Avant de pouvoir être déplacés, les véhicules munis d’une étiquette de réforme immé-
diate doivent subir sur les réparations nécessaires pour garantir la sécurité des circula-
tions.

Les conditions dans lesquelles un tel véhicule peut encore être déplacé en gare sont 
fixées par le visiteur et inscrites sur l’étiquette. 

1.2.4. VALIDITE

1.2.4.1. VALIDITE D’UNE VISITE COMPLETE OU LIMITEE

Une visite technique complète ou limitée, réalisée dans l’installation d’origine du train
de marchandises est valable jusqu’au moment où la rame de ce train est immobilisée 
définitivement (RSEIF 4.2) dans l’installation de destination et ce pour autant qu’un dé-
lai de 72 heures ne soit pas dépassé entre la visite et l’immobilisation et que le train ait 
circulé sans avoir fait l’objet d’opérations de manœuvre, d’un tamponnement ou d’un 
choc.

Dans ces conditions :

− la visite technique n’est pas invalidée si, avant l’installation de destination, la rame 
du train fait l’objet (pour motif d’exploitation) :

* d’une immobilisation définitive.  Cela néanmoins pour autant que soit exécuté un
contrôle de son intégrité avant de poursuivre l’acheminement vers sa destination ;

* des opérations de manœuvre décrites à l’annexe 4, exclusivement.
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− la visite technique est invalidée si avant l’installation de destination, la rame du train 
fait l’objet :

* d’une immobilisation définitive qui conduit au dépassement du délai de 72 heu-
res ;

* d’opérations de manœuvre autres que celles décrites à l’annexe 4.

Lorsque la visite technique est invalidée avant l’installation de destination du train, une 
nouvelle visite technique est réalisée. Dans le cas où la rame a été manœuvrée sans 
chocs, une visite technique limitée suffit. Dans le cas contraire, une visite technique 
complète s’impose.

1.2.4.2. VALIDITE D’UNE VISITE AUTRE QUE COMPLETE OU LIMITEE

Les visites autres que complètes ou limitées ont leur validité réduite à la rencontre de 
l’objectif spécifiquement recherché, à savoir le dépistage d’une ou de plusieurs anoma-
lies, avaries ou irrégularités résultant d’un événement particulier (boîte chaude, calage 
de frein), l’établissement de conditions d’acheminement vers une destination particu-
lière (idem), la vérification de la conformité à des prescriptions particulières (TE), …
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VISITE TECHNIQUE LIMITÉE

APERÇU DES AVARIES ET DES IRRÉGULARITÉS FACILES À DÉCOUVRIR

1.  Organes de roulement

1. 1. Bris, fissures ouvertes et autres avaries apparentes sur les roues ou sur les es-
sieux pour autant qu’ils soient visibles de l’extérieur du wagon.

1. 2. Boîtes basculées, cassées ou chauffantes (fumée, odeur de brûlé, boîte échauf-
fée à tel point que l’on ne puisse plus la toucher du revers de la main).

2.  Suspension

2. 1. Lame de ressort déplacée dans la bride (p.  ex.  3 cm …) ou ressort ne repo-
sant plus correctement sur la boîte.

2. 2. Ressort de suspension manquant.

2. 3. Lame maîtresse d’un ressort à lame cassée.

2. 4. Partie d’une lame de ressort manquante.

2. 5. Jeu insuffisant entre la bride du ressort et la partie correspondante du châssis
(à préciser au cas par cas).

2. 6. Bride de ressort cassée.

2. 7. Pivot, maillon de suspension cassé ou manquant, pour autant que ce soit vi-
sible de l’extérieur du wagon.  Support de suspension défixé, suspension fissu-
rée, anneau ou axe de suspension manquant.

2. 8. Ressort en hélice cassé.
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3.  Frein

3. 1. Partie de la timonerie de frein pendante.

3. 2. Position inutilisable ou erronée des poignées de commande des dispositifs 
"voyageurs-marchandises", "vide-chargé".

3. 3. Frein à main inutilisable.

3. 4. Bloc de frein manquant ou avec partie manquante.

3. 5. Boyau de frein inutilisable.

3. 6. Fuites sensibles aux conduites d’air, robinets, boyaux ou autres organes de 
frein.

3. 7. Tôle pare-étincelles reposant sur la roue.

4.  Châssis de wagon ou de bogie

4. 1. Fissure ou cassure dans les longerons ou dans les traverses de tête, pour autant          
qu’elle soit facile à voir et qu’elle parte du bord de l’aile et continue dans 
l’âme.

4. 2. Plaques de garde fissurées pour autant que la fissure dépasse le quart de leur   
section au niveau de la fissure et qu’elle soit visible de l’extérieur du wagon, 
cassées, fortement déformées, manquantes ou défixées.

4. 3. Entretoise de plaques de garde manquante ou cassée.

4. 4. Bogie déplacé.

4. 5. Fissure importante, déformation importante ou cassure dans le châssis du bo-
gie pour autant qu’elle soit visible de l’extérieur du wagon.
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5.  Choc et traction

5. 1. Tampon manquant ou insuffisamment fixé sur la traverse de tête (par ex.  plus 
d’un boulon manquant et ne reposant plus complètement contre la traverse de 
tête).

5. 2. Plateau de tampon manquant ou cassé.

5. 3. Plongeur de tampon manquant ou cassé.

5. 4. Tampon bloqué (plongeur de tampon reste enfoncé).

5. 5. Tendeur cassé, inutilisable, manquant.

5. 6. Tendeur pendant.

5. 7. Crochet de traction cassé ou tourné.

5. 8. Déréglage manifeste du dispositif de traction (p.  ex.  : saillie visiblement 
anormale du crochet de traction hors de son guide de traction).

6.  Caisse

6. 1. Caisse de wagon en général :
− inscriptions illisibles, manquantes ;
− période de validité du cartouche d’entretien ou de contrôle périmée ;
− caisse fortement évasée de sorte qu’il y a empiétement sur le gabarit de 

chargement ;
− parois, portes cassées ou trouées avec un risque de perte ou d’avarie de la              

marchandise compromettant la sécurité ;
− planche de fond cassée, manquante ou éclatée présentant un risque de perte 

ou d’avarie de la marchandise;
− portes, parois coulissantes incomplètement fermées ou non verrouillées (p.  

ex.  : par tourillon, pivot ou charnière de porte manquant ou cassé), y com-
pris pour les conteneurs;

− portes ou parois coulissantes manquantes ou déraillées (position anormale 
de la porte par rapport à son encadrement);

− accessoires de la caisse, comme les marchepieds, poignées, échelles, passe-
relles… en mauvais état, inutilisables (p.  ex.  : manquant, cassé ou forte-
ment déformé).

6. 2. Wagons fermés :
− volets d’aération manquants, endommagés et risquant de compromettre la 

sécurité ;
− toit ouvrant non fermé ou non verrouillé ;
− couverture de toiture, bâchage détaché, soulevé ou pendant pour autant 

que cela soit visible du sol.
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7.7.  commentaires non retenus De l’ecm pKp-carGo 
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L’Organisme d’Enquête n’a pas retenu les commentaires ci-dessus de PKP -Cargo.
L’Organisme d’Enquête est d’avis que si le freinage avait commencé plus tôt, le train de marchan-
dises aurait déraillé à un autre endroit.
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organisme d’Enquête sur les Accidents et Incidents ferroviaires

http://www.mobilit.belgium.be


